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Introduction générale : 

 

Le développement des territoires ruraux est devenu une responsabilité partagée entre la 

diversité des acteurs locaux après avoir été, pendant une très longue période, une prérogative 

exclusive de l’État centrale. Les mutations qu’ont connues ces territoires ont débouché sur  

l’impératif de prise en compte de la diversité des besoins exprimés localement, ce qui a incité 

à réfléchir au développement rural selon une approche plus globale.  

 

Les nouvelles orientations du développement rural en Algérie s’inscrivent dans une 

perspective de prise en considération de la diversité des initiatives et ressources locales, et 

traduit une volonté publique de dépasser la vision restrictive du développement rural sous 

l’angle agricole.  

 

L’adoption des projets de proximité de développement rural intégré « PPDRI », dans le cadre 

de la politique du renouveau rural, met en avant la nécessité d’une diversification des activités 

économiques, implication des acteurs locaux en vue  de rationaliser les efforts consentis.  

 

L’objet de cette contribution est d’analyser les impacts de cette nouvelle stratégie, et la 

réaction des acteurs face aux nouveaux mécanismes qui s’offrent à eux. étant donné que les 

politiques agricoles et rurales mises en place depuis l’indépendance accordaient à l’État un 

rôle d’administrateur suprême, une politique appelant l’initiative privée et la concertation 

entre les différents acteurs est difficile à mettre en œuvre, d’où l’impact minime de ce type de 

politique.  

 

De ce fait, le développement rural actuel reste influencé par les considérations de la gestion 

traditionnelle ancrée dans les pratiques de développement des institutions locales, les porteurs 

de projets sont beaucoup plus des assistés que des acteurs.  

 

Notre étude sera scindée en Trois parties complémentaires : nous allons procéder dans une 

première phase à une lecture rétrospective nous permettons de déceler le contexte 

d’émergence des PPDRI, puis nous nous arrêterons sur leurs principaux fondements. 
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 Ce par la consultation d’articles et ouvrages traitant la question rurale en Algérie. Ce qui va 

nous outillé pour analyser leurs répercussions sur la redynamisation des territoires ruraux dans 

une seconde phase, dans laquelle nous révélerons les résultats de notre enquête. 
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Problématique: 

       Les mutations socio-culturales et économiques marquent  depuis des décennies le 

développement de l’agriculture à travers les principales composantes qui sont : l’agriculteur et 

l’exploitation agricole. 

         La wilaya de Skikda et particulièrement la commune Ramdane Djamel ont réalisé un 

effort spectaculaire dans l’objectif de sauvegarder l’activité agricole et aussi le mode de vie 

qui ne cesse de faire face aux mutations qui ont touché les différents domaines de la vie 

notamment l’éducation, l’habitat, la santé, etc. ….  

        La Politique de Développement Rural est une politique territoriale qui a pour but 

d'améliorer les conditions de vie des populations au niveau du milieu rural et leurs offrir les 

conditions indispensables pour leur stabilité et leur développement. De ce fait notre 

problématique est la suivante :  

La politique du Développement Rural au niveau de la localité Ramdanedjamel a-t-elle 

pu avoir un impact réel en matière d'amélioration du niveau de vie des populations et 

par là, la lutte contre l'exode rural ? 

 

Pour clarifier et donner des réponses à cette problématique, nous avons formulé deux 

hypothèses : 

Première hypothèse: La faiblesse de la gouvernance locale et de l’organisation sociale 

malheureusement, beaucoup de contraintes d’ordre institutionnel, organisationnel, 

bureaucratique, financier, matériel, technique et managérial entravent et retardent le 

développement local. 

Deuxième hypothèse: le choix des projets de proximité de développement rural intégré 

PPDRI ouvrent des opportunités pour accélérer l’évolution du milieu rural.  

La troisième hypothèse : Des problème liés aux condition de vie des populations dans 

beaucoup d’espaces ruraux notamment en zones éparses, les conditions de vie sont difficiles 

et tendent vers la pauvreté extrême. 
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Objectif de l’étude 

 

   - La prise en charge de besoins et attentes des populations rurales. 

   -  La consolidation des activités agricoles commerciales et économiques dans le monde 

rurale. 

   -  Elargissement et pluriactivité productive innovant 

   - Les aménagements ruraux des différentes régions rurale surtout les infrastructures  

électricité et pistes et … 

   - Renouvellement et modernisation des équipements économiques et socio – culturels 

-.Atteindre l’Objectif de développement durable, qui consiste à « éliminer la faim, assurer la 

sécurité alimentaire et améliorer la nutrition, et promouvoir une agriculture durable. 
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Organisation De Travail : 

 

  Les projets proximité de développement rural intégré    
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Introduction :  

Le terme du développement s’apparaître après la révolution industrielle au 21 ème 

siècle, Il dominait  à tous les secteurs : agriculture, économie, services, etc… 

La définition de développement est très diversifiée et se heurte parfois à des versions 

peu divergentes ; Mais d’une façon générale on peut définir le développement comme un 

processus politique, social et économique pour le but d’amélioration des conditions de vie de 

façon durable, pour cela on trouve plusieurs définitions du développement. 

Selon OAKLEY et GARFORTH. (1986) cités par BLAISE YODA. (2004) estiment 

que le développement évoque une certaine forme, d’actions ou d’interventions propres à 

influencer sur le processus général de transformations sociales. 

En 1987, le rapport « Notre Avenir à Tous » fait date et surtout référence. Le 

développement durable est défini comme «un développement qui répond au besoin du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs». 

          Développement durable est un ensemble d’idées, de moyens et de pratiques pour que la 

terre et ses habitants ne souffrent pas trop de l’activité humaine dans le présent mais 

également dans le futur. 

Dans ce chapitre nous avons rassemblé quelques définitions liées aux  différentes notions 

liées à la stratégie de développement rural afin de mieux comprendre la dynamique des 

mécanismes de croissance du monde rural.   
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I-Généralités : concepts et notions de la stratégie de développement  

Rural 

I-1DEFINITIONS : 

I-1-1Développement  

Le développement durable a atteint une popularité, sur les plans socio- économiques et 

environnementales, au point où il touche à notre monde perceptif, influence les gouvernances 

et le fonctionnement politique, les activités commerciales et économiques, la conception des 

sciences et du progrès ; et affecte notre organisation, nos choix et notre mode de vie. « Le 

développement durable conduit presque à tout revoir. » (ESPUNY, 2004) 

A. Développement durable : 

Développement durable Sustained ( Sustainable ) développement , Nachhaltige 

Entwicklung Cadre de débat politique et d'action publique horizon programmatique , 

mettant en scène en tension d'un côté la préoccupation d'un développement équitable 

des sociétés " , de l'autre , la préservation de l'environnement * naturel . A Loin d'être 

la notion scientifique que certains voudraient y voir, le développement durable s'avère 

avant tout un ensemble de représentations qui structure le débat politique 

contemporain. Le cadre de référence pour l'action appelé développement durable » 

inscrit la sphère des activités humaines dans un espace-temps élargi, celui de la 

planète considérée dans son devenir. Issu de la mobilisation éco logique, qui a mis en 

évidence les impacts négatifs du développement sur le monde vivant et par effet - 

retour sur les sociétés, il comporte une dimension éthique centrale, s'attachant à un 

principe de justice élargi : il s'agit d'apporter des réponses aux déséquilibres sociaux 

planétaires (justice intra - généra tonnelle) et de transmettre aux générations futures un 

héritage naturel riche et diversifié justice intergénérationnelle) 

 (Dictionnaire de la Géographie et de l’espace des sociétés  Jacques Lévy et Michel) 

 

 

(ESPUNY, 2004) 
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        Figure 01 : Les trois Piliers du Développement durable. 

B. Développement local 

  Le développement local s’est imposé dans les années 1970 d’abord comme remise en 

question des politiques de développement régional, puis comme complément aux politiques 

macroéconomiques dans les années 1980.  

BONNAL définit le développement local ainsi : « le développement local est une démarche 

globale de mise en mouvement et en synergie des acteurs locaux pour la mise en valeur des 

ressources humaines et matérielles d’un territoire donné, en relation négociée avec les centres 

de décision des ensembles économiques, sociaux et culturels dans lesquels ils s’intègrent ».    

 

 

 

1Tremblay Solange, “Développement Durable et Communications  : Au-delà Des Mots, Pour Un Véritable Engagement,” Presses de 

l’Université Du Québec (PUQ), 2007,p, 18. http://www.unep.fr/shared/publications/pdf/WEBx0001xPAEducationKitFR.pd 
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Le local est « ce que l’on prend en considération quand on a mis en évidence les déterminants 

économiques et culturels à l’échelle nationale et internationale …, dans 

L’organisation administrative du territoire, il est conçu comme une entité économique 

autonome, déconnectée du centre et qui jouit d’une large autonomie politique, administrative 

et financière.             

 Pour TEISSERENC, une démarche de développement local ne peut être entreprise sans 

 « Modifier la façon dont les hommes se représentent leur territoire et adaptent leurs 

Comportements pour appréhender collectivement son avenir ».   

 

C. Développement intégré 

 Selon MORISE, (1992) cité par PLAISE (2004) « le développement intégré est un 

développement logique et rationnel, visant dans un but de croissance, tous les aspects qui 

dépendent les uns des autres, de manière à n’oublier aucune des conditions nécessaires à ce 

développement ».   

On trouve le développement intégré défini selon BOKHARI (2003) cité par PLAISE (2004) 

Le développement intégré a alors une vision globale et systémique dans les approches, 

contrairement à l’approche sectorielle.   

 

D. Développement agricole 

 Le développement agricole consiste essentiellement à augmenter le volume des récoltes, 

globalement. Cette augmentation se fait en augmentant le rendement par une meilleure 

utilisation des terres ou des autres facteurs limitant.    

Le développement agricole inclue davantage la notion de durabilité pour protéger 

l’environnement, et de qualité pour améliorer le régime alimentaire des populations ou pour 

répondre aux exigences du marché.   
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E. Développement rural 

 Le développent rural est la transformation positive et durable du milieu rural en faveur du 

facteur humain et des différentes activités in situ, en particulier l’activité agricole, par la mise 

en place ou le renforcement des infrastructures de bases nécessaires.   

MORISE, (1992) définit le développement rural comme les déférents concepts de 

développement:« Le développement rural consiste à améliorer tout l’environnement de 

l’agriculteur, considéré cette fois comme le principal bénéficiaire.    

Il porte à la fois sur les routes, les villages, la santé, l’éducation et sur tous les services 

économiques et sociaux susceptibles d’améliorer non seulement la fonction productive, mais 

aussi le bien-être social »  

Ces différentes définitions mettent en évidence la forte corrélation qui existe entre le  

Développement rural qui est un Aménagement de l’espace rural et le développement agricole  

qui est  l’augmentation des rendements des activités agricoles. 

 On perçoit en effet que le développement rural est infrastructurel et cela constitue une base 

incontestablement importante pour asseoir un développement agricole solide.   

L’objectif global  du développement rural c’est d’assurer une croissance soutenue du 

secteur rural en vue de Contribuer à la lutte contre la pauvreté, au renforcement de la 

sécurité alimentaire et à la promotion d’un développement durable1.   

A travers : 

1. Accroître les productions agricoles, pastorales, forestières, fauniques et                                 

halieutiques grâce à l’amélioration de la productivité ;    

2. Augmenter les revenus grâce à une diversification des activités 

économiques en milieu rural ; 

3. Renforcer la liaison production / marché ; 

4. Améliorer la situation économique et le statut social des femmes et des 

jeunes en milieu rural ;  

5. Assurer une gestion durable des ressources naturelles 

 

(PLAISE, 2004). (PLAISE, 2004).  
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6.  Responsabiliser les populations rurales en tant qu'acteurs de 

développement  

 

I-1-2-Territoire : 

 

Le territoire est une portion d’espace terrestre envisagée dans ses rapports avec des 

groupes humains qui l’occupent et l’Aménagement en vue d’assurer la satisfaction de 

leurs besoins. 

 

A-Territoires Ruraux : 

Les « territoires ruraux », notion qui correspond à la diversité  des espaces  et à leurs 

atouts et contraintes, sont des espaces où s’empilent ou se superposent des 

interventions publiques multiples, sous tendues soit  par des considérations sectorielles 

(politiques agricoles, politiques des infrastructures  scolaires ou de santé publique …), 

Soit par des considérations territoriales   (Aménagement du territoire, développement 

local), soit encore par des considérations de protection des ressources naturelles  et de 

l’environnement ou l’amélioration des conditions de vie des populations.1 

- Pour certains auteurs, l’espace rural se caractérise par un paysage à couverture 

végétale prépondérante (champs, prairies, forêts, autres espaces naturels), par 

une activité agricole relativement importante, du moins par les surfaces qu’elle 

occupe 

 

 

                                                             
1Accompagner  des groupes vers l’agriculture durable Ȁnimation, formation et développement  méthodes et 

outils  ̋

2Le Renouveau Rural. Août 2006.P70 

2Le Renouveau Rural. Août 2006.P 17                                                                                                                                    
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Figure 02 : Territoires Ruraux  

 

Or, l’espace rural, divers dans son organisation et ses dynamiques, varié dans ses fonctions ne 

peut être appréhendé à partir d’une définition basée sur  les relations  avec la nature qui 

postule d’une part, le maintien de l’équilibre biologique et d’autre part, une imbrication entre 

le développement rural et la protection de l’environnement. Pour séduisante qu’elle soit, cette 

définition n’est pas opérationnelle et ne rend pas compte de la diversité des territoires ruraux 

façonnée à la fois par les actions désordonnées de développement et par rapport à la ville. A la 

diversité des territoires s’ajoute  la complexité des modes de fonctionnement. 

 

B. L’Espace Rural : 

 

Se caractérise par une densité de population relativement faible, par un paysage à 

couverture végétale prépondérante (champs, prairies, foret, autres espace naturels), par 

une activité agricole relativement importante, du moins par les surfaces qu'elle occupe. 

L'espace rural  représente le territoire où vit la société rurale, c'est-à-dire un cadre de 

vie et d'activités économiques à dominante rurale. 
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                             Figure 03 : La diversité des espaces ruraux 

 

 

Les espaces ruraux sont aménagés par les hommes. Ils étaient autrefois dépendants de 

l'agriculture et vivaient repliés sur eux-mêmes. Avec l'ouverture des économies, même les 

espaces reculés doivent s'intégrer aux échanges. Ils sont maintenant très divers et leur 

intégration à l'économie est variée. Les paysages montrent le degré de rationalité dans  

l’organisation des espaces ruraux. Les espaces ruraux se diversifient vers des activités extra-

agricoles 

 

 

L'espace rural y est alors souvent défini comme le négatif de la ville et appréhendé comme 

une entité homogène, indifférenciée. Les critères de définition retenus reposent le plus 

souvent sur les caractéristiques des lieux, leur contenu en activités et en population, Leurs 

attributs, etc. Ainsi, sont laissés de côté les processus économiques et sociaux qui s'y 

déroulent et leurs spécificités. Loin de prétendre épuiser un tel débat2. L'espace rural a 

                                                             

3(ESPUNY, 2004). 
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cessé d'être marqué par l'exode et l'augmentation du nombre de néo ruraux, ceci s'explique 

par le changement de perception de l'espace rural, il apparait aujourd'hui comme un 

espace naturel et préservé, un lieu de repos. 

 

I-1-3-La politique de renouveau rural : 

 

            Avant qu’elle ne se présente sous sa forme actuelle, la politique de renouveau rural a 

connu différentes étapes d’élaboration.  

  Tout d’abord, il faut souligner que le concept de développement rural en Algérie est 

relativement ancien. Plusieurs étapes peuvent être effectivement identifiées.   

 

Renouveau Rural Deuxième volet du cadre stratégique défini, est construit sur la base d’une 

approche novatrice du développement rural (les Projets de Proximité du Développement 

Rural Intégré, PPDRI) et cible prioritairement les zones où les conditions de production sont 

les plus difficiles pour les agriculteurs (montagnes, steppe, Sahara). Il vise à réinsérer, dans 

l’économie nationale, les zones marginalisées en mettant en valeur les ressources locales et 

les produits de terroir jusque-là négligés.  

 

STRATEGIE

• POLITIQUES 

• PLANS D’ACTION PAR DOMAINE ET PAR PERIODE
• DEMARCHES

• DISPOSITIFS MIS EN PLACE POUR ENCLENCHER UN PROCESSUS

• COORDONNER DES ACTIONS POUR ATTEINDRE DES OBJECTIFS

• INTEGRER  LES RESSOURCES DANS LES DONNEES DU PROBLEME

DEVELOPPEMEN
T 

• AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE DES POPULATIONS

• CROISSANCE

• EQUITE DANS LA DISTRIBUTION DES BIENS PRODUITS

• PRODUCTION DU BIEN ETRE

RURAL

• CAMPAGNE  CADRE  DE  VIE (RESIDENTIELLE)

• CAMPAGNE  RESSOURCE

• CAMPAGNE  NATURE

 

Figure 04 : La Stratégie de développement rural durable Source : MADR.2006 
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Ces zones sont ainsi appelées à devenir une source potentielle d’exportations agricoles 

algériennes. Pour concrétiser ces objectifs, le Renouveau Rural fera appel à deux outils : le 

Système d’Information du Programme de Soutien au Renouveau Rural (SI-PSRR) et le 

Système d’Aide à la Décision pour le Développement Durable (SNADDR). Pour l’utilisation 

de ces deux outils, il applique, selon le cas, l’une ou l’autre des deux approches suivantes : le 

Projet de Proximité de Développement Rural Intégré (PPDRI) ou le Projet de Proximité de 

Lutte Contre la Désertification (PPLCD), impliquant la prise en charge du développement 

local par les communautés rurales ciblées. Il s’appuie sur cinq programmes qui ont pour 

objectifs la protection des bassins versants, la gestion et la protection des patrimoines 

forestiers, la lutte contre la désertification, la protection des espaces naturels et des aires 

protégées ainsi que la mise en valeur des terres et fait aussi appel à une intervention intégrée 

et intersectorielle au niveau de la base 

 

 

A/Pourquoi la politique de renouveau rural ? 

 

          La politique de renouveau rural est une réponse claire et cohérente à la problématique 

de développement durable des espaces ruraux dans le cadre de la politique nationale 

d’aménagement du territoire. 

          Elle découle de la nécessité de renouveler la vision par une  démarche novatrice à 

travers la mutualisation des efforts de tous les acteurs, le renouvellement des dispositifs et la 

synergie dans l’intervention. 

          A travers la P.R.R, le développement rural de réalise eu plus prés des populations  

rurales (proximité) déconcentration des décisions, approche participative. C’est 

l’accompagnement des ménages ruraux dans la formulation et la réalisation de leurs projets de 

développement. Le développement rural repose sur la dynamique des territoires (infra 

communal avec un échelon de cohérence administrative qui est la commune et à un niveau 

intercommunal, (la daïra) et met en mouvement l’ensemble des acteurs : les ménages, les élus 

communaux, les services publics, la société civile  représentée par le mouvement associatif, 

les acteurs économiques …  

         Il est intégré, c’est-à- dire qu’il met en synergie l’ensemble des secteurs économiques en 

plus de l’agriculture.   
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Figure 05 : Projets proximités de développement rural  intégré par objectifs et par 

programmes. 
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B objectifs et outils du PRR : 

 

 Le renouveau rural a pour objectif le développement harmonieux, équilibré et 

durable des territoires ruraux, il met en avant l’idée selon laquelle il n’y a point de 

développement sans intégration à la basse des interventions et sans une mutualisation 

de ressources et des moyens a travers la mise en œuvre des projets de proximité é de 

développement rural intégré (PPDRI). 

 Renforcement de la stabilité des populations  

 Construction des conditions d’une croissance durable 

 Stimuler l’emploi et l’égalité des chances par la diversification des activités 

économiques 

 Inverser l’exode rural 

 Combattre la pauvreté, la marginalisation et l’exclusion 

 Renforcer les actions de préservation de l’environnement 

 Répondre aux exigences croissantes en matière de santé, d’éducation, de sécurité, 

de développement personnel, de loisir et d’amélioration du bien-être dans les zones 

rurales 

 Participer de manière active aux politiques d’aménagement des territoires et de 

promouvoir une meilleur gouvernance.   

 

        Pour concrétiser ces objectifs, le Renouveau Rural fera appel à des outils tels que : 

 Le Système d’Information du Programmes de Soutien au Renouveau Rural (SI-

PSRR) et le Système d’Aide à la Décision pour le Développement Durable 

(SADDD). Pour l’utilisation de ces deux outils, le RR  applique, selon le cas, l’une 

ou l’autre des deux approches suivantes : 

 Le projet de proximité de développement rural intégré (PPDRI) ou 

 Le projet de proximité de lutte contre la désertification (PPLCD), impliquant  la prise 

en charge du Développement local par les communautés rurales ciblées 

 La direction générale des forets (DGF) est chargée de la mise en œuvre du RR.   
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C- Les piliers du renouveau rural :  

 

 Le renouveau agricole :  

    Se traduit, en terme opérationnel, sous forme de trois grandes d’action :   

- Le lancement de programme d’intensifications, modernisation et intégration des 

filières de large consommation. 

-  La mise en place d’un système de régulation afin de sécuriser et stabiliser l’offre de 

produit de large consommation, et d’assurer une protection des revenus des 

agriculteurs et celles des consommateurs. 

- La création d’un environnement incitatif et sécurisant à travers la modernisation et 

l’adaptation de financement et des assurances agricoles.  

 Le renouveau rural : 

       Est construit sur la base d’une approche novatrice du développement rural(les projets de 

proximité de développement rural intégré, PPDRI) et cible prioritairement les zones ou les 

conditions de production sont les plus difficiles pour les agriculteurs (montagnes, steppes, 

Sahara). 

Ils s’appuient sur cinq programmes qui ont pour objectifs : 

 La protection des bassins versants. 

 La gestion et la protection des, patrimoines forestières. 

 La  lutte contre la désertification. 

 La protection des espaces naturelles et des aires protégées. 

 La mise en valeur des terres. 

 

 Le Programme de Renforcement des Capacités Humaines et de l’Assistance 

technique (PRCHA) : 

 

     Il vient en réponse aux difficultés rencontrées par les acteurs à s’intégrer dans la mise en 

œuvre de cette nouvelle politique, en raison notamment des nouveaux rôles à jouer et du 

cloisonnement persistant entre les différentes formes d’organisation. Prévu pour être de 

grande envergure ; ce programme de renforcement des capacités humaines et d’assistance 

technique engage le pays dans la vie : 
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- D’une modernisation des méthodes de l’administration agricole 

-  D’un investissement plus conséquent dans la recherche, la formation, la vulgarisation 

agricole afin de favoriser la mise au point de nouvelle  technologies et leur transfert 

rapide en milieu producteur. 

-  D’un renforcement des capacités matérielles et humaines de toutes les institutions et 

organisations chargés de l’appui aux producteurs et aux opérations du secteur. 

- D’un renforcement des services de contrôle et de protection vétérinaires et 

phytosanitaires, des services de certification des semences et plantes, de contrôle 

technique et de lutte contre les incendies de forêts. 
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Conclusion : 

     Ce premier chapitre a été consacré à la présentation de différentes définitions des notions 

de territoire, espace et développement rural  

Pour garantir et faciliter la politique de Renouveau Rural, de nouvelles modalités de gestion 

ont été développées, notamment une démarche de programmation ascendante et participative, 

a été définie pour les projets de proximité et de développement rural intégré (PPDRI), ce qui 

nous ramène à étudier les fondements et les étapes d’évolution de ces projets dans le 

deuxième chapitre 
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CHAPITRE II 
 

 

 

LE PROJET DE 

PROXIMITE 

DE DEVELOPPEMENT 

RURAL INTEGRE (PPDRI) 

 

EN ALGERIE  
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INTRODCTION 

 

Le Projet de Proximité de Développement Rural Intégré (PPDRI) est un projet fédérateur 

qui a pour vocation de mettre en cohérence et en synergie l’action de l’Etat (les différents 

secteurs ministériels) sur le territoire de projet et de favoriser l’investissement privé dans 

une logique de développement économique. Ainsi, il mobilise, met en cohérence et en 

synergie. 

 

 

Les différents programmes et ressources financières existants dans le cadre du projet 

(aides aux PME, programmes communaux de développement, programmes sectoriels de 

développement, ...) 

 

 

Le PPDRI représente l’outil d’intervention en zone rurale privilégié par la PRR, et est 

distingué promouvoir le développement  rural par une approche accidente des projets ; le 

PPDRI devient être en cohérence avec l’orientation de la politique nationale d’un côté, et 

devient être en mesure de guider ses orientations grâce à un retour d’information d’un 

autre côté. 
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I. Les acteurs Intervenant Dans Le PPDRI :  

 

Le Projet de Proximité de Développement Rural Intégré (PPDRI), s'entend de tout projet 

comportant des actions d'accompagnement des populations et des institutions en milieu rural 

agissant pour l'atteinte d'un objectif commun (thème fédérateur) aux fins1 :  

 D'améliorer les conditions et la qualité de la vie des populations par la réhabilitation des 

villages et des K'sors, la promotion d'infrastructures et équipements socioéconomiques et 

culturels à usage collectif ;  

 D'augmenter et de diversifier les revenus des populations par la promotion des petites et 

moyennes entreprises de production de biens et services ainsi que de la pluriactivité ; 

 D'inciter à l'exploitation rationnelle et à la meilleure valorisation des ressources naturelles et 

patrimoniales.  

 Et de renforcer les capacités des institutions et des populations rurales. 

 

Plusieurs acteurs interviennent dans les différentes étapes du processus PPDRI allant de son 

initiation à sa mise en œuvre 2 :  

I.1. Le service Réceptacle du PPDRI :  

 

Le Wali désigne pour chaque commune de sa Wilaya, en tenant compte de la vocation de 

la région et de la proximité des services techniques par rapport au site du projet, le service 

réceptacle du PPDRI qui peut être la subdivision agricole, la circonscription forestière ou 

exceptionnellement un autre service administratif, auprès duquel toute initiative de projet 

pourra être présentée et exprimée. Ce service suivra le PPDRI pendant toutes les phases 

de sa préparation et de sa réalisation.  

Les communautés rurales et autres promoteurs de projets trouveront appui auprès du 

service réceptacle tout au long du processus de formulation et de mise en œuvre du PPDR. 
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I.2. L’Agent Technique Facilitateur Du PPDRI : 

 Le chef de la subdivision agricole ou le chef de la circonscription des forêts désignent, au 

sein de leur équipe, un agent technique, qui sera l'interlocuteur des communautés rurales au 

titre du dispositif "projet de proximité de développement rural intégré". Il aura pour tâche de 

suivre le PPDRI dans toutes ses phases. Lorsque c'est possible, l'Administration décentralisée 

est encouragée à designer une technicienne.  

I.3. L’Animateur Du PPDRI : 

La communauté rurale choisit parmi ses membres une personne, qui exercera la fonction 

d'animateur de projet et dont le rôle est de porter à la connaissance de celle-ci, les différentes 

démarches administratives et techniques nécessaires à l'aboutissement du projet. Il est 

souhaitable qu'une personne de chaque genre contribue à l'animation du projet. Toute 

personne volontaire ayant manifesté un intérêt particulier pourra s'impliquer dans le projet. 

 I.4. La cellule d’animation rurale communale (CARC) : 

 Cette cellule qui est composée des éléments locaux, associations, techniciens et autres 

représentants de la localité étudiée, a pour mission de finaliser le dossier de formulation du 

PPDRI (faisabilité et acceptabilité) 

I.5. Le Comité Technique De Daïra : 

Outre les missions qui lui sont dévolues, à émettre un avis d’opportunité sur le PPDRI, ce 

comité est appelé à étudier et confirmer le projet PPDRI avec l’affectation du financement de 

chacune des actions retenues.  

I.6. Le Comité Technique De Wilaya De Validation Des Projets De Développement 

Agricole Et Rural (CTW) :  

Il est mis en place par la décision n° 599 du 8 juillet 2000, a été élargi par décision n° 353 du 

30 septembre 2002 ; le CTW a pour mission d'étudier et de valider les PPDRI. 

I.7. Le Financement:  

S’agissant d’un projet intégré, le financement sera supporté par les différentes sources 

disponibles : PSD (Plan Sectoriel de Développement), PCD (Plan communal de 

Développement), Fonds de développement et autres.  
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I.8. Le Maitre D’œuvre Du PPDRI : 

Il s'agit selon le cas de la Direction des Services Agricoles ou de la Conservation des Forêts. Il 

est désigné par le Wali en fonction de la vocation de la zone du projet. 

 I.9. L’Adhérent au PPDRI :  

L'adhérent au PPDR est un membre de la communauté rurale, à la fois acteur du projet et 

bénéficiaire des actions du PPDRI.  

I.10. Le Bureau Conseil (Consultant) :  

Il s'agit d'intervenants extérieurs agréés : Bureaux conseils, consultants (universitaires 

indépendants installés en bureau conseil) chargés d'appuyer les programmes de 

développement rural auprès de l'administration de manière générale et du service réceptacle 

en particulier, ainsi que d'aider l'adhérent au PPDRI à monter son dossier. A la demande de 

l'un ou de l'autre (service réceptacle, adhérent) ils pourront intervenir pour appuyer la mise en 

œuvre du PPDRI : préparation du PPDRI, montage des dossiers individuels, vérification de 

travaux à usage individuel et évaluation. Si la demande émane de l'administration, une lettre 

de commande signée par le Wali, est nécessaire. Dans un souci d'intégration des acteurs de la 

profession au PPDRI, ces bureaux conseils pourraient s'organiser en association ou 

groupement adhérant à la chambre d'agriculture de Wilaya 

 

II. Différentes phases de PPDRI 

 On distingue généralement trois phases principales qu’on peut les partager en plusieurs sous 

phases. 

II.1. Première phase (la mise œuvre) 

A Conception du projet   

A-1. Initiation et définition du territoire L'initiation du PPDRI 

est issue d'une idée locale, de l'identification de préoccupations qui émanent :  
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                                     - D’une personne (le ménage est l'unité de base), groupe de personnes 

ou communauté déjà organisée ;  

                                    - De l'Assemblée Populaire Communale ;  

                                     - De l'Administration décentralisée qui intervient sur des communes 

défavorisées ou à promouvoir, en engageant une concertation avec les communautés rurales 

intéressées.  

A.2. Préparation du projet par la cellule d'animation rurale communale 

La préparation du PPDRI consiste à :  

- Mettre en place l'équipe du projet : animateur et facilitateur. L'animateur est désigné 

par la population ou l'APC concernée, le facilitateur par le Chef de Daïra au sein de la 

cellule d'animation rurale communale ;  

-  Réunir l'ensemble des informations : caractérisant le territoire et de dégager les 

grandes lignes du future projet. 

 Equipe de projet  

Lors de la première réunion de démarrage du PPDRI avec la communauté de territoire, 

l'équipe de projet sera constituée et comprendra le facilitateur de l'Administration, déjà 

désigné, l'animateur qui sera désigné par les porteurs de projet, et les personnes volontaires 

qui auront manifesté un intérêt particulier pour s'impliquer dans le projet.  

La cellule d'animation rurale communale organisera une formation de l'équipe de projet et, à 

cet occasion, seront abordées les questions relatives à la condition famine et une initiation aux 

techniques de la démarche participative, appuyée par des vulgarisateurs agricoles 

 Porteurs de projet   

Le porteur de projets est un membre de la communauté rurale, à la fois acteur au sein du 

territoire et dans le projet. Il "porte" son propre projet de développement au sein du PPDRI : 

action à usage individuel. Il est bénéficiaire de financements attachés à son projet individuel 

et aussi des actions à usage collectif. 

 Mouvement associatif  

Les associations du fait de leur caractère social et de leur mode de fonctionnement peuvent 

avoir un rôle déterminant dans la mobilisation de la société civile et dans l'accompagnement 
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de la dynamique territoriale. L'équipe de projet identifiera au niveau du territoire, les 

mouvements associatifs existants ou susceptibles d'émerger à l'occasion de la mise en œuvre 

des travaux préparatoires. 

 Enquête de groupes, enquête de ménages  

L'enquête de groupes est réalisée par l'équipe de projet et concerne le group adhérent du 

PPDRI et ses composantes ; elle est préparée lors de la session de formation de l'équipe de 

projet. Cette étape, qui correspond à l'expression des besoins et des préoccupations des 

communautés rurales, consiste en une phase de discussion avec la communauté et d'animation 

de réunions des deux sexes. Au cours de cette enquête de groupe, sont identifiés : 

          - Les moyens nécessaires à l'amélioration des conditions de vie et de sécurité 

alimentaire des communautés rurales ;  

         - Les moyens d'existence des populations cibles ;  

         - Les contraintes et préoccupations et leur classement (notation) ;  

         - L'analyse du problème nodal (arbre à problème) ;  

         -  La définition des alternatives ;  

       - Les atouts et les contraintes du territoire 

L'enquête de groupe est complétée par l'enquête individuelle des ménages effectuée par le ou 

les facilitateurs auprès de tous les ménages du territoire impliqués dans le PPDRI. Il s'agit de 

déterminer : 

       - Les actions que les ménages comptent réaliser individuellement ou collectivement dans 

le cadre du PPDRI ; 

     - Leur apport personnel pour le financement de celles-ci : Autofinancement et /ou force de 

travail ;  

    -Le nombre de journée de travail que chaque ménage peut consacrer à des travaux d'intérêt 

collectif pour le PPDRI ; En particulier, l'enquête de ménage déterminera les besoins en 

formation initiale (alphabétisation) des porteurs de projet.  
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Il s'agit de donner aux porteurs de projet la capacité de compréhension du processus dans 

lequel ils sont les principaux acteurs. 

A-3. Formulation et acceptation du projet par la communauté  

 Organisation du programme d'actions 

 - le plan de financement Les étapes précédentes doivent faciliter la formulation du PPDRI et 

déboucher sur l'identification détaillée du programme d'actions à conduire, la proposition du 

plan de financement du projet et les actions sont déterminées par sa mise en œuvre. Les 

actions sont déterminées par l'identification des besoins collectifs économiques et sociaux 

(étude du territoire, enquêtes de groupe) et les projets Individuels économiques et sociaux 

(enquêtes ménage). Le programme d'action et son plan de financement doivent permettre: 

      -De visualiser les grandes orientations du PPDRI par rapport aux programmes fédérateurs 

;  

       -D’évaluer les équilibres entre actions à caractère social et actions à caractère 

économique ;  

       -De déterminer ce qui relève de l'investissement à usage collectif et de l'investissement à 

usage individuel.  

  Mobilisation des fonds pour le développement Rural 

 La mobilisation des fonds est une ligne de crédit budgétaire identifiée au sein du Fonds de 

Développement Rural et de Mise en Valeur des Terres par, Concession "FDRMVTC". Il ne 

peut être mobilisé que dans le cadre du PPDRI 

  Présentation des documents : 

Formulation Le dossier du PPDRI formulé par la cellule d'animation rurale communale 

Indiquera aussi l'ensemble des indicateurs utiles pour l'évaluation du projet et l’évaluation des 

impacts suivant deux axes :  

     - Evaluation de l'atteinte des objectifs du PPDRI: comparaison du prévu et du réalisé.  

     - Evaluation de la contribution du PPDRI aux atteintes des objectifs des quatre 

programmes fédérateurs suscités.  
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 Acceptation du PPDRI par la communauté  

Au cours d'une réunion spécialement organisée, l'équipe du projet, présente à la communauté 

rurale concernée, le PPDRI dans sa formulation définitive comprenant :  

-  L'objectif du projet ;  

- La présentation du territoire ; 

-  Le programme d'action ;  

-  Le plan de financement.  

L'objectif est de recueillir l'acceptation du projet par les populations, dans sa formulation 

définitive, et avant sa transmission au Comité de Daïra. Un procès-verbal établi au niveau de 

la cellule d'animation rurale communale et signé par l'ensemble des participants officialise 

cette acceptation. 

 Démarches individuelles des porteurs de projet 

Entre la phase d'acceptation du projet et la phase de validation par le Comité Technique de 

la Wilaya, les porteurs de projet sont incités à faire les démarches nécessaires auprès des 

institutions et des organismes financiers pour mettre en place le plan de financement de 

leurs actions à usage individuel. En effet, le porteur de projet, engagé dans le PPDRI est 

responsable de la réalisation des actions le concernant. Il lui incombe d'accomplir les 

démarches de mobilisation des financements. Il bénéficie de l'appui de la cellule 

d'animation rurale communale et particulièrement de celui du facilitateur désigné par le 

chef de Daïra  

A.4. Confirmation du projet par le Comité Technique de Daïra  

 

Après acceptation du "PPDRI" par la communauté rurale concernée, le dossier ainsi 

formulé est transmis par la cellule d'animation rurale communale au secrétariat du Comité 

Technique de Daïra "CTD" qui sera chargé de la confirmation du projet, après l'avoir 

étudié, complété et enrichit si nécessaire. Ce comité présidé par le chef de Daïra regroupe 

les différentes subdivisions sectorielles, les animateurs des PPDRI ainsi que les 

représentants des APC concernées. 
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 A.5. Validation du Projet par le Comité Technique de la Wilaya 

 Le dossier de projet étant confirmé, il est présenté par le chef de Daïra au Comité 

Technique de Wilaya "CTW" qui sera chargé de sa validation.  

 

Ce Comité, présidé par le Secrétaire Général de la Wilaya est composé des Directeurs de 

'Exécutif directement concernés, des représentants des banques et organismes financiers 

ainsi que par des représentants des organisations professionnelles.  

 

A.6. Approbation du projet par le Wali L'approbation formelle du PPDRI par le 

Wali 

  Engage automatiquement les structures concernées, à assurer le financement des actions 

sur les fonds de soutien spécifiques et sur les ressources des PSD, PCD et PCD-DR.  

Cette approbation prend la forme d'une décision unique et globale engageant les fonds ou 

les budgets publics concernés pour les montants arrêtés pour le projet, elle sert de 

document de référence aux institutions financières spécialisées conventionnées.  

Le Wali délègue au P/APC, l'ordonnancement des dépenses relatives aux investissements 

publics à usage collectif éligibles à la ligne budgétaire communale (PCDD) 
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                         Figure 06: Approbation de PPDRI (MADR, 2006) 

 

 

II.2. Deuxième phase (Exécution du projet) 

 

 A.1. Mobilisation des financements :  

Rôle des organismes financiers En exécution de la décision d'approbation du projet par le 

Wali, chaque ordonnateur en charge de la gestion d'un des fonds sectoriels ou programmes 

(PSD ou autres) sera chargé de la prise en charge financière des actions réalisées dans le 

cadre du PPDRI. Le financement des investissements publics à usage collectif inscrits sur 

la nouvelle ligne budgétaire PCD-DR est engagé selon les textes en vigueur régissant les 
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PCD. Le financement des investissements privés à usage individuels est assuré par Les 

porteurs des projets soit totalement, soit partiellement lorsqu'ils sont soutenus par l'un des 

dispositifs d'appui à la création d'activités économiques et/ou sociales et/ou culturelles, 

selon les procédures des dispositifs en vigueur. 

 

 A.2. Déclaration du lancement du projet 

Dès la réception de l'approbation du PPDRI, la cellule d'animation rurale communale avec 

le facilitateur et l'animateur du PPDRI organisent une réunion d’information avec la 

communauté concernée pour déclarer le lancement du projet et engager la mise en œuvre 

du programme d'action. 

 

A.3. Réalisation du programme d'action 

La cellule d'animation rurale communale, sous la responsabilité du chef de Daïra, assure 

la coordination et le suivi de réalisation du programme d'action. Pour cela, elle s'appuie 

sur les services techniques locaux intéressés au projet, en fonction de leurs attributions. 

Chaque service technique assure le suivi des actions qui le concerne. La cellule 

d'animation rurale communale est responsable du suivi de la réalisation du projet, elle est 

en charge de la coordination de l'appui et de l'accompagnement, avec l'aide des 

animateurs, de l'agent technique facilitateur du PPDRI et des porteurs de projets pendant 

la phase de réalisation des travaux.  

 

A.4. Paiement des factures 

 

 "Attestation de Service Fait ASF" Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, 

l'ordonnateur de l'action, après les contrôles de réalisation et de conformité du projet, 

établit une "Attestation de Service Fait" qu'il transmettra à l'organisme payeur qui paiera à 

l'entrepreneur ou au fournisseur les travaux réalisés.  

 

 A.5. Modification du projet 

 

Si nécessaire, des modifications peuvent être apportées aux actions du projet à usage 

individuel ou à usage collectif à condition de rester dans l'enveloppe globale budgétaire du 

projet.  
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 A.6. Clôture de projet  

Elle se compose de deux étapes successives :  

- Déclaration de fin de projet : le chef de Daïra établit l’attestation de fin de projet. 

Celle-ci  

est transmise au CTW ; 

 

- Enquête de fin de projet : elle est ordonnée par le président du « CTW ». Elle 

s’attachera à recueillir, en particulier, les informations destinées à mettre à jour les 

informations. 

II.3. Troisième phase (Suivi évaluation) 

 

A.1. Gestion du projet Une opération partagée entre plusieurs 

institutions. 

-  La coordination du suivi de la réalisation de chaque PPDRI est assurée par : 

 A.1.1. Cellule d’animation rurale communale Chaque responsable de secteur 

assure le suivi des actions le concernant. 

A.1.2. Système d’Information du Programme 

De Soutien au Renouveau Rurale « SI-PSRR » Le système d’Information du Programme 

de Soutien au Renouveau Rurale permet le suivi et l'évaluation des projets de proximité de 

Développement Rural Intégré de la formulation jusqu'à la réalisation. L’utilisation de ce 

système par la wilaya constitue un critère fondamental pour l’accès aux ressources 

financières qui sont arbitrées dans le cadre des lois des finances (BENSAMIA, 2012).  

 

A.1.3. Daïra Le chef de Daïra 

Est tenu de suivre tous les « PPDRI » de l’ensemble des communes de sa Daïra. Des 

réunions régulières permettent de faire le point d’avancement du programme global de la 

Daïra. Les informations relatives à l’avancement sont saisies dans le système 

d’Information du Programme de Soutien au Renouveau Rural « SI-PSRR », et sont ainsi 

disponibles à l’échelle de la wilaya. 

 

 

SNADDR (ZAGHIB, 2009) 
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A.1.4. Wilaya L’ensemble des informations reçues de la Daïra sont agrégées à l’échelle 

de la Wilaya.  

 

Elles permettent d’établir une situation régulière de l’avancement des projets, Mais surtout 

d’évaluer l’impact sur chacun des programmes fédérateur. Par comparaison avec les 

objectifs fixés dans le cadre du programme de développement rural de la Wilaya « PDRW 

», ces informations permettent de faire évoluer les objectifs et les priorités si nécessaire. 

 

A.1.5. Instances nationales Prévus dans le cadre de la politique de Renouveau Rural 

« PRR », trois (03) instances sont concernées dans le suivi de la mise en œuvre des PPDRI 

et de l’évaluation de cette politique :  

    - Commission Nationale de Développement Rural « CNDR » : Commission de 

coordination et d’évaluation de la Politique de Renouveau Rural  

    - Panel de transmission des savoirs de développement rural  

    - Observatoire du développement intégré des territoires. 

 

A.1.6. Système Nationale d’Aide à la Décision pour le Développement Durable 

(Rural et local) « SNADDR » 

 Le système Nationale d’Aide à la Décision pour le Développement Durable (Rural et 

local) est un logiciel partagé entre les acteurs de développement rural : Ministère, Wilaya 

et Institutions. IL est le vecteur de gouvernance de la stratégie de développement rural. Le 

concept du SNADDR repose sur un croisement de variables socio-économiques et 

environnementales et de données sur les potentialités par agglomération, commune, 

wilaya, zone naturelle, zone de programmation, grande région et au niveau national. 
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Figure  07 : Système d’outil : SNADDR  

 

 

3.3.2. Contrôles La transparence et la bonne utilisation des fonds. 

 

A. Caractéristiques générales :  

L’objectif des contrôles est de s’assurer de la bonne exécution de la dépense publique. 

Ils s’exercent dans deux domaines :  

   - Le respect des règles d’attribution de l’aide publique. 

   - La réalisation et l’usage conforme de l’action retenue.  

 

B. Contrôle:  

Sont diligentés par une direction exécutive compétente. Ils s’exercent sur des dossiers 

sélectionnés de manière aléatoire et, en proportion suffisante, de manière orientée en 

fonction d’une analyse de risque concernant notamment : 
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- Importance globale du projet 

Concession d’ouvrage collectif ; Information : Données statistiques Données géographiques 

Indicateurs Analyse : Indices de développement Carte thématiques Suivi et évaluation : 

Budgétaire Programmation Diagnostic : Evaluation chiffrée Cartes thématiques 

Programmation Prospective 84  

- Défaut de remboursement de crédit à la banque.  

- Il s’agit de reconstituer toutes les étapes administratives ayant abouti à la décision du 

financement des actions ainsi qu’à leur paiements. A cet effet, les différentes 

instances concernées fourniront au contrôleur le dossier administratif et financier en 

leur possession. On résume toutes les déférentes étapes dans ce schéma  

 

 

 

 

           Figure 08: les étapes d’un projet   IFAD .gestion des projets (2015) 
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10. Evaluation financière et économique des projets de développement 

10.1. Evaluation  

Un des points clés d’une démarche de développement durable est l’instauration de la 

boucle cognitive de l’évaluation. 

Figure  09: Boucle cognitive (ZAGHIB, 2009) 

 

L'évaluation est un processus qui cherche à éclairer des décisions pour améliorer le pilotage, 

faciliter la communication, et tirer des leçons sur le fonctionnement et les effets (bénéfiques 

ou nuisibles) d'une action, d'un projet ou d'un programme.  

Ainsi cette fonction rentre dans le cadre d'une gestion, d'un savoir capitalisé ou rentre dans un 

processus d'expérience et d'un savoir- faire échangeable.  

L'évaluation peut être formative, tout au long des étapes et des séquences du cycle de projet, 

ou sommative à la fin du projet pour tirer un bilan.  

10.2. But de l’évaluation des projets de développement 

 Le but de l'évaluation est d'examiner les réalisations d'un projet par rapport aux attentes 

initiales, et de tirer parti de l'expérience acquise dans ce projet pour améliorer la conception 

des projets et programmes à venir.  
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L'évaluation se base sur les comptes rendus réguliers produits pendant la mise en œuvre, et 

peut comporter des enquêtes supplémentaires réalisées par des auditeurs externes ou par des 

missions. 

10.3. Types de l’évaluation  

           - Evaluation prospective : réalisée avant le démarrage d'un projet ou d'un programme, 

elle fournit les éléments essentiels à la faisabilité d'un projet ;  

           - Evaluation de suivi : permet de suivre séquence par séquence tout le cycle du projet 

et, éventuellement, réorienter l'action ;  

            -Evaluation finale : se situe nettement après la clôture de l’action et intéresse les effets 

à court et moyen termes (évaluation des résultats) ou à long terme (évaluation d'impacts) d'un 

projet ou d'un programme (ZAGHIB, 2009). 

10.4. Evaluation du cadre logique  

Le cadre logique se présente comme une matrice généralement constituée de quatre rangées et 

de quatre colonnes.  

Les rangées correspondent aux différents niveaux des objectifs du projet. Il s'agit 

respectivement des activités, des résultats, de l'objectif spécifique et des objectifs généraux. 

Ils sont supposés avoir un lien logique par lequel l'accomplissement de ce qui est prévu à un 

niveau donné conduit tout naturellement au niveau suivant. 

Quant aux colonnes, la première décrit les niveaux des différents objectifs du projet en termes 

très généraux. La seconde et la troisième précisent comment mesurer le degré de réalisation 

des objectifs et rechercher des indicateurs à cette fin. La dernière décrit des facteurs externes 

au projet mais susceptibles d'en influencer le déroulement ; ce sont les hypothèses, les risques 

ou les suppositions. 

 

 

ZAGHIB, 2009 
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             Figure10: La mise en place d'un plan d'actions développement durable 
 

 

 

La mise en place d'une démarche de développement durable se structure en cinq étapes : 

 Réaliser un état des lieux de la situation de l'entreprise vis-à-vis du développement 

durable (diagnostic) 

 Définir le contenu du plan d'actions développement durable : Qu'allez-vous faire ? Quels 

objectifs souhaitez-vous ainsi atteindre ? 

 Définir le projet lui-même : l'équipe, le calendrier, et les objectifs. 

 Définir le processus de pilotage et de contrôle du projet : contrôle, indicateurs, actions 

correctives et préventives. 

 Déployer le plan d'actions après avoir obtenu un engagement formel de la Direction. 

 

 

 



 

42 

Conclusion : 

 

         La démarche d’élaboration d’un projet  permet d’appliquer le projet sur le territoire.   

Cette  démarche facilite la connaissance des effets du projet sur le terrain. Elle regroupe en 

étapes pour le déroulement  du projet.  Chaque étape  a des spécificités par chaque élément. 

       Pour la réussite de cette démarche du PPDRI  il  faut  l’intervention des fonds pour le 

financement et aussi pour l’aider sur l’évolution du projet.  
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I-Situation géographique de la Commune   

 La commune de Ramadan Djamel Est l’une  des communes de la wilaya de Skikda, chef-lieu 

de la daïra de Ramadan Djamel   située dans la partie Nord-Est de l'Algérie.  

  La Commune de Ramadan se situe à une distance de 17Km de la ville de wilaya, son 

territoire couvre une superficie de 159 Km². 

Elle est limitrophe avec : 

 Au Nord : Commune de Beni Bechir et Hamadikrouma.  

 Au Sud : Commune de Salah Bouchaour et Laghdir.  

A l’Est : Commune de Azzaba.  

 A l’Ouest : Commune deMdjezdchiche et Bouchtata. Source : (APC ,2019)   

La Commune est le carrefour ferroviaire entre trois wilayets de l’Est algérien-Annaba-Skikda- 

Constantine.        

Ramdane Djamel.                  

 

Figure 11 : Découpage administratif de l’Algérie et monographie de Skikda 
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I.1. Le relief    

La Commune est caractérisée par deux situations naturelles : - Une zone en plaine longeant 

l’oued du saf-saf de part et d’autre pour une surface 15 Km (vallée du saf-saf).cette vallée et 

s’étend sur 2000 hectares, se rétrécissant au Nord-Ouest.  

- La Commune est dominée :                                

                     A l’Ouest par les monts de Bissy et djebel beghoug (316m).                                 

                     Au Sud-Est par les monts ou djebels :- Mekdour (263m) - Bouchaba (285m).                                                                         

-Ben-hacha (281m) - Koudiat-Er-Raml (163). Qui ont une ceinture naturelle la séparant de la 

daïra d’Azzaba.  

                      Au Nord-Est par le djebel Té fifra (236m).                            

                      A l’Est par le djebel koudiat-ras-m’salih (357m).  

 Au Sud-Est par le djebel kodiatechorfa (299m). (ABC ,( 20 19))   

 

Figure 12 : le relief et la pente de la région de R.Djamel 
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I.2. La pente   

  -La zone d’étude est caractérisée par des pentes moyennes et faibles qui ne dépassent pas 

25%.  

 -(0à3%)  la pente faible représente 38%  de la superficie totale de la commune 

 -(3à12.5%) la pente moyenne représente 11% de la superficie totale de la commune. 

 -(12.5 à25%) la pente peu élevée représente la moitié de la superficie  totale de la commune  

 (DSA,G 2019)    

                  

 

Source. (DSA 2019) 

Figure 13 : pentes de la région de Ramande Djamel. 

I.3.Réseau Hydrographique 

La Commune est surtout irriguée par l’oued Saf- Saf qui se trouve diamétralement sur environ 

15 Km du Sud vers le Nord-Ouest. Il constitue à lui seul 90% des ressources en eau de la 

Commune. Le saf- saf est renforcé par plusieurs affluents surtout ceux venant des monts de 

l’Oeust (oued-ElGouhdi, Chabat Legrab, et Oued Haddarat juste à la frontière Sud de la 

Commune). Pour les affluents de l’Est, L’oued Zarga est le plus important 

L’oued Saf-Saf constitue le support de l’agriculture dans la Commune 
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51%

0%
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I.4. L’occupation de sol    

 

 

                  Figure 14: occupation du sol de la région de Ramdane Djamel.  

La culture la plus pratique par les agriculteurs enquêtés la céréaliculture basé sur  les 

ressources naturelles disponibles (Précipitations, Températures) est subventionnée par 

 l’état : semences et engrais (de 46%), suivi par maraichère (27%) l’arboriculture (18%)  et les 

légumes (09%). 

I.5-Réseau Routier      

_ Route nationale  n°03 traverse la principale agglomération urbaine sur 1805.70 m liée entre 

Skikda et el Harrouche.   

_ Route national n°44  liée entre la commune de Ramadane Djamel  et béni Béchir (RN  

44AA)    

_ Route nationale (n°44A c) liée entre la Azzaba et Kassapa.  

_ Route wilaya N°201.  

_ Route wilaya n° 104 liée  entre Skikda–Ramadane Djamel.   

_ Route wilaya n° 142 liée entre MedjezEdchich  et RN n° 03.   

46%
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27%

9%

Céréales

Arboriculture

Maraichère

légume
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Introduction : 

La climatologie est un facteur très important pour la connaissance des caractéristiques 

climatiques ou le régime d’infiltration d’eau. 

Les caractéristiques climatiques influencent les variations des réserves des eaux souterraines 

et superficielles, c’est pourquoi il est impératif de connaitre leurs évolutions dans le temps et 

dans l’espace ce qui aide a gérer les projets agricoles pour atteindre le but de satisfaire les 

besoins locaux et nationaux 
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I- Un Cadre bioclimatique    

La commune de Ramadan Djamel  appartient aux domaines bioclimatiques humides et 

subhumides. Il est à variante douce et tempérée au niveau du littoral et froid à l’intérieur. 

L’étage humide couvre la zone occidentale montagneuse ainsi que les sommets à l’Est et au 

Sud. Les températures sont douces en hiver (11°c en Janvier) et chaudes en été (24°c en Août) 

sur le littoral, où les amplitudes thermiques sont faibles.  

- Dès la présente étude, l’observation enregistrée aux stations de Skikda, les coordonnées 

étant représentées au tableau, constituent les données de base pour cerner les critères 

définissant le climat dans la basse vallée du saf-saf. (-BRAHMIA.f, et al, (2002) 

 

                                                                                       SKIKDA (Ramdane Djamel) 

 

Figure 15: carte des précipitations caractérisant le nord algérien (ANRH 

CONSTANTINE) 
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I.1.Précipitations 

Facteur important du climat, conditionne le comportement hydraulique des cours d’eau et les 

variations des niveaux des ressources d’eaux. La pluviométrie constitue l’élément 

fondamental du bilan hydrologique.  La répartition mensuelle des précipitations dans l’année 

et ses variations conditionnent, en relation avec les facteurs thermiques, l’écoulement 

saisonnier ou le régime des cours d’eau.  

Tableau 01 précipitations  moyennes mensuelles de la région de Ramdane Djamel entre 

la période (2000-2015). 

MOIS Sep Oct. nov. Déc. Jan Fév. Mar Avr. Mai Juin Juil. Aout 

P 

(mm 
50.3 33.8 128.5 159.2 134.7 108.2 37.5 53.3 30.2 23.8 3.4 16.0 

(Source : DSA, 2015) 

La région de Ramdane Djamel est particulièrement pluvieuse, elle passe par deux périodes :                  

- LA Plus Grande Valeur : 159.2 en mois Décembre. 

 LA plus petite valeur : 3.4 en mois juillet 

 

 

 Figure1 6: précipitations moyennes mensuelles de la région de Ramadan Djamel 

 Source ADS : (2000-2015) 
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I .2. Températures :   

  C’est un facteur très important régissant les phénomènes climatiques et par la même  

occasion intervient dans nombreux calculs d’évapotranspiration 

Tableau02 températures  moyennes mensuelles de la région de Ramdane Djamel entre la 

période (2000-2015). 

 

MOIS Sep Oct. Nov. Déc. Jan Fév. Mas Avr. Mai Jiu. Juil. Août 

T(c) 25.6 24.45 18.35 14.35 12.73 13.73 17.73 20.02 21.24 25.35 46.75 29.27 

(Source : DSA, 2015) 

- la plus grande valeur : 46.75 en mois juillet. 

- la plus petite valeur : 17.73 en mois mars. 

 

 

 

Figure17: températures moyennes mensuelles de la région de R.Djamel entre la période  

   Source ADS : (2000-2015) 
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I.3. Diagramme ombre-thermiques   

La combinaison des deux facteurs climatiques : précipitations et températures, nous a permis 

d’établir Les courbes ombre-thermiques et déterminer ainsi les saisons sèches et humides pour 

les stations considérées Ainsi, on remarque que la saison sèche s’étend début d’Mars  la fin 

juin jusqu’au début de Aout  pour la station de R.Djamel.    

La saison humide s’étale à partir du début d’Octobre jusqu’à juin  pour la station  de Ramdane 

Djamel et la fin.  

Tableau 03 : Données de précipitations et température  moyennes mensuelles de  Région 

de R.Djamel entre la période (2000-2015). 

 Sept oct. nov. Déc. Jan Fév. Mas Avar Mai Jun. juil. Août 

T(c) 25.6 24.45 18.35 14.35 12.73 13.73 17.73 20.02 21.24 25.35 46.75 29.27 
P 

(mm) 
50.3 33.8 128.5 159.2 134.7 108.2 37.5 53.3 30.2 23.8 3.4 16.0 

 

 

Figure18: Diagramme ombro-thermiques de la région de Ramdane .Djamel entre la 

période (2000-2015). 

 

I.4. D’autres facteurs climatiques  

I.4.1-  Humidité   

L’humidité  varie entre  

-(66%-81%) période d’octobre- avril  
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-(55% - 81%) période de mai à septembre, 

- ce qui fait, de la commune de Ramdane  Djamel une zone relativement humide proche de la 

cote. (DSA 2019) 

I.4.2.Les vents   

Le vent est partie essentielle et intégrante du calcul de l’évaporation. Le rôle du vent dans 

l’atmosphère c’est qu’il remplace les masses d’air humides en tenant la surface évaporant par 

des masses d’air sèches.  

Les vents plus dominants soufflent de l’Ouest plusieurs mois dans l’année, mais dans les mois 

de juillet et aout les vents de l’Est sont les plus dominants. La vitesse moyenne des vents en 

hiver est de 3,7m/s et en été est de 2m/s. Source : (DSA 2019)  

Table 04: vitesse des vents dans la région de RD durant la période (2005-2015).   

 

MOIS JAN FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOU SEP OCT NOV DEC 
(m/s) 

m/ 
2.8 2.9 2.4 2.5 2.0 2.1 2.2 2.2 2.3 2.2 2.8 3.1 
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Conclusion : 

 

 
Le climat de la région d’étude ; de type méditerranéen ; se caractérise par un hiver 

 Humide et doux et un été chaud et sec. 

-période froide avec une température basse entre 0,3c° et 6,8c° dans les mois les plus froides 

(Décembre, janvier et février). 

- période chaude dont Aout c’est le mois le plus chaude avec une moyenne de 30c° 

-une période pluvieuse entre mois d’avril et septembre. 

- une période sèche au début mois de mai et à la fin d’aout. 
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Introduction : 

 
La population de la commune de Ramdane Djamel a connu en 5 ans une croissance 

Élevée qui est passée à  40.000.000.   En 2020 Sa répartition 

Entre les trois agglomérations a connu quelques évolutions.  

 

I. Situation socio-économique   

I.1. Population   

 La population résidente dans le chef-lieu de la Commune la est de 28673 habitants en 2007, 

soit une densité de 171 habitant / Km²,  

Et en 2017 La population résidente dans le chef-lieu de la Commune est de 30000 

habitants.(ABC (2019 ).  

I.2. Emploi    

Selon les statistiques de l’année 2017, le taux de chômage dans la Commune de R. Djamel est 

de 25%.   

 

Figure19 : Répartition de la population par branches d’activités économique dans la 

Commune de Ramdane Djamel.   (Source : APC 2007) 

57%

16%

27%

0%

Les autres branche

agriculture

l'industrie et travaux publics
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Dans les années passées l’activité principale dans la commune basée sur les différents 

branche, mais actuellement l’agriculture occupe 57% d’activité économique 

 

1.5. Population Agricole : 

La région de Ramdane Djamel a connu une multiplicité de la main-d’œuvre , car le nombre 

d’agriculteurs dépasse celui des agricultrice . 

 

Conclusion : 

 
En raison de la croissance démographique et des besoins en eau par le développement 

Industriel et agricole tandis que les couts liés à leur mobilisations se feront de plus en plus 

Lourds et les offices en place sont incapables la bonne gestion de cette ressource 
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CHAPITRE II : 

 

EVALUATION  

DES  

PROJETS 
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Introduction : 

 

Dans ce chapitre, nous présentons l’importance et le rôle des Projets de Proximité et de 

Développement Rural Intégré (PPDRI) sur la création des emplois et l’aménagement rural. 

Ainsi nous montrons les critères de juger l’impact de ces projets sur le développement rural, 

en se basant sur des statistiques de la commune de Ramdane Djamel qui nous montreront 

l’évolution de nombre des PPDRI réalisés au milieu rural malgré les défis et les obstacles 

rencontrés. 

L’évaluation quantitative et qualitative de chaque concrétisation de ce projet sur les 

différentes zones choisies par l’Etat est une phase indispensable dans ce chapitre. 
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I. Propositions réalisées dans le cadre du développement rural durable: 

 

 A. Les projets réalisés entre 2005 – 2009    

Ces projets sont sensés à apporter des avantages aux habitants de la région de Ramdane 

Djamel. L’objectif attendu est : 

 

-optimiser la production agricole. 

 

-stabiliser les communautés rurales et favoriser le retour à leur territoire. 

 

1.Macheta Terawri 

 
En 2006 :  
 

Cette région a bénéficié du projet de construction rurale dont le nombre de bénéficiaires 

S’élevé à 150 familles. 

 

 

 

 
 

                                           Photo  01 : la construction rurale 
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D’autre part l’aménagement de pistes a été réparti comme suit :  

 

1- 10 km pour domaine MakbaratChauhada . 

2- 08 km pour le domaine H’midani . 

3- 02km pour le domaine Djeffal 1 et 2. 

 

 

Photo 02 : l’aménagement des pistes 

 

 

 

En plus l’éclairage rustique a touché le domaine de Djeffal Ibrahim 1 et 2. 

 

- Ainsi la pollution a diminué nettement dans MazraatBoukarma 2 et Boulafrak qui ont 

profités d’un projet d’éclairage rural et une compagne d’assainissement. 

 

Enfin pour l’irrigation l’opération consistait à : 

 

- Nettoyer et préparer les réserves d’eau (Gueltas) de H’midani Abd Rahmane et les 

forages de puits. 

 

-La pulvérisation rotative et l’irrigation économique goutte à goutte. 
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Photo 03 : La pulvérisation rotative et l’irrigation goutte à goutte 

 

 

Remarque : 

 

En 2007 

 

 L’irrigation s’est répétée avec la même procédure (pulvérisation +irrigation goutte à 

goutte) 

 

En 2008  

 

Le projet consistait à réhabiliter les sols menacés par l’érosion et le ruissellement des 

eaux pluviales. 

 

En effet l’opération avait pour objectif principal reboiser pour mieux sauvegarder le sol 

menacé. 

 

 

 

En 2009 :     

-reboisement en arbres fruitiers  

-l’élevage des vaches et des moutons 
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                                                   Photo 04 : Le reboisement  

 

 

 

 
              Photo05 : élevage ovin                                  Photo 06 : élevage bovin 
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2. La région de Ain Ghrab 

 

   En 2005  

Un projet de construction rurale a été projeté dans la région de Ain Gharab : 

1-   Mechta Doudia  qui a bénéficié de 30 logements familles  

2-  Mechta  Ain Nechma a acquis un lot de 70 logements. 

 

   En 2006 

 Mechta Ain Gharb a encore eu l’avantage de l’Aménagement de ses routes : 

1- A Sidi Malim une piste de 6 km, jusqu’à l’école primaire Kafelmefrouche a été préparée 

et mieux aménagé 

 

2- Enfin la piste de la cité khazri Mouloud a été aussi parmi le projet de préparation des 

routes de Ain gharab 

 

 

 

                       Photo07 : Des routes avant l’aménagement vers Ain Ghrab. 
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D’autre part, l’irrigation de terres agricoles a été au menu en sus des forages de puits qui 

visent l’amélioration de l’agriculture rurale par l’encouragement des petits projets 

domestiques. 

 

 

                                          Photo 08: forage de puits d’eau 

 

 

En 2007 

Mechta Ain Ghrab a eu l’avantage encore d’une prolongation du plan d’irrigation 

spécifique (goutte à goutte) en plus d’une remise en état des terres marginales pour conserver 

l’assiette des terres agricoles. 

 

                  Photo09 : La remise d’état des terres agricole du Mechta Ain Ghrab 

- D’autre part, le projet a aussi intègre la réhabilitation des sols afin de lutter contre l’érosion 

et le ruissellement. 
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Photo 10 : un moyen de lutte contre l’érosion.      Photo 11:La réhabilitation. 

 

En 2009  

L’organisation d’une campagne en faveur de l’élevage de vaches, de moutons et de volailles. 

 
 

                       Photo12 : Campagne de l’élevage de volailles à Ain Ghrab 

 

3. La Région de zitouna 

 En 2005  

Cette région a bénéficié d’un projet qui consistait à  le réaménagement de pistes agricoles qui 

s’étendaient sur 10 km jusqu'à de l’école primaire de Djesser el Forssane. 

_ Une autre piste a été aménagée aussi sur une distance de 10 km de Bouzaroura à Djesser et 

Forssane. 

_ De même pour une autre piste de 3 km qui relie douar el Aifa à el Dehami. 
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_ Enfin une dernière piste aménagée celle du cimetière Chouhada à Ellouiar. 

-Un autre projet qui était l’éclairage rustique qui a vu une extension de 50 km d’éclairage 

rural. 

 

Photo13 : L’éclairage rural 

 

 

 - Cette année a été riche en projets comme irrigation et le forage de 10 puits et l’extension de 

la circonférence d’arrosage de 15 km (entra les terres de Boukadoun et Merabet). 

-Ainsi la réparation des réserves d’eaux. 

La construction rurale aussi a bénéfice d’un programme de 150 logements familiaux.  

 

Le projet d’agriculture a vu : 

-l’encouragement de l’élevage de vaches, de moutons et de volailles. 
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- l’achèvement de la construction de chambres froides et la mise en place d’unîtes. 

 

                                    Photo 14 : Les chambres froides 

 

 

4. La région de Sidi Djaballah 

 

         En 2005  

- Cette région a bénéficié d’un projet de construction de 150 logements ruraux. 

 

 
                                                    Photo 15 : logements ruraux  
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 En 2006 

- Le projet consistait à : 

- La réalisation d’un pont : point reliant machta Sidi Djaballah à la route nationale le n° 

201. 

 

 
                   Photo 16: point reliant machta Sidi Djaballah à la route nationale 

  

-l’aménagement de la route 1ér Novembre la relient à Amar Bourfis 

      - la réalisation de la route wilaya le reliant la RN 44 au n° 201 jusqu’ au village Benerais 

Pour l’irrigation. 

                - la réalisation de petit barrage d’eau traditionnel. 

                -l’aménagement des puits existants dans cette région. 
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 En 2007 

- Le projet consiste à l’irrigation par pulvérisation. 

- la réhabilitation des sols agricoles. 

 

 

 

                    Photo 17 : L’irrigation par pulvérisation et reboisement 

 

 

 En 2008 

-  La région de Sidi Djaballah a réalisé un projet : 

- De reboisement d’arbres fruitiers  

 

 

 

                                                                   Photo 18 : Le reboisement d’arbres fruitiers. 
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- La finalisation de la construction des chambres froides. 

- La réalisation d’un moulin à 

huile d’olives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                          Photo 19 : Un champ d’olivier. 

 

En 2009 

-La région de Sidi Djaballah n’a eu que l’élevage de vaches de moutons et de volailles comme 

projet c’est tout. 

 

II. Calendrier du projet dans les zones d’Ain Ghrab et Zaitouna dans la 

commune Ramdane Djamel  

 

En 2009, une rencontre s’est tenue autre de  la  relancèrent des propositions de projets 

collectifs et individuels dans les quartiers de Zaitouna et Ain Ghorab dans la commune de 

Ramdane Djamel. Après l’ouverture par le chef du département agricole de la municipalité 

qui souhaité la bienvenue au public, il a directement abordé le processus d’évaluation des 

projets. Puis le débat était ouvert. 
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A- Zaitouna 

 

1- L’investissement de nature collective  

C’est soldé par l’achèvement de l’éclairage public dont la source de financement 

était le PCR et DR  

 Le reboisement de terre sur une surface de 100 hectares (source de financement 

PSD). 

 

2- L’investissement individuel : était réalisé par 40 investisseurs et l’opération 

consistait à la plantation de 6 hectares d’arbres d’olives. 

 

B- Ain Ghrab 

 

1- L’investissement collectif   

Les différentes opérations étaient :  

 

1- Achèvement d’un réseau de distribution d’eau potable. 

2- Rénovation d’une école primaire. 

3- Préparation des routes agricoles (3Km). 

  

2- L’investissement individuel  

Il n’y avait que 10 investissements répartis comme Suits : 

 

 

1- Deux pour l’élevage de moutons. 

2- Deux pour l’élevage de vaches. 

 

III .Relancèrent de quelques projets en 2012  

La région de Ain Ghrab 

       Le projet s’est base sur : 

  - la construction d’une barrière d’eau. 

 -  Le reboisement de 100 ha.  

 -  La plantation d’oliviers sur une superficie de 6 ha et une autre sur 10 ha.  
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     D’autre part l’élevage a été aussi au menu (20 unités de bœufs ; 20 unités de moutons ...) 

 

V. Fiche de présentation du projet de développement rural pour l’année 

2013 

- La commune : Ramdane Djamel 

- Région : Kasaba 

- Population : 1250  

-  Nombre de familles : 202  

- Superficie totale : 130 hectares. 

- Superficie agricole 93 hectare. 

 

1. L’investissement à Double caractère : S’est réalisée dans la région Kasaba et        

staiha comme suite : 

Kasaba 

A- L’Investissement collectif : s’est soldé par : 

 

1- Achèvement de 30 logements ruraux (financés par FONAL) 

 

B- L’investissement individuel : s’est basé sur : 

 

1- La plantation des oliviers. 

2- L’apiculture. 

3- L’élevage de vaches. 

-Le tout était financé par FDRMVTC et FSAEPEA. 
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         Photo20 : L’apiculture.                                      Photo 21 : La plantation des oliviers. 

 

 

Staiha 

 

- L’investissement collectif a connu l’achèvement d’un réseau d’évacuation d’eaux usée. 

(Financé par PCD) 

- L’investissement individuel c’est la plantation d’arbres d’olives ; l’apiculture et 

l’élevage de vache (financés par FDRMVTC, FSAEPEA et FSAEPEA) 

 

 

                                                Photo 22 : L’apiculture.                               
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 La région de  Ain Nechma EN 2014  

                   Investissements à caractère individuel 

- Planter des oliviers (source de financement FDRMVTC) 

- Elevage de vaches (source de financement FDRMVTC) 

- Les moutons (source de financement) 

 

 

VI. Pourcentage d’achèvement des projets entre 2006 / 2012 dans la 

commune Ramdane Djamel  

 

Municipal Projet Année  Taux  

d’achèvement 

Les décisions  

prises les 

promesses faites  

et qui est en 

charge du 

changement. 

Ramande 
Djamel 

Projet N°1 : Achèvement des 

tribunes du stade municipal. 

2010 00%  Municipal : Le 

projet sera 

annoncé à 

nouveau en 2013. 

Projet N°02 : Mise en place 

d’un marché de quartier 

600m²_Ramdane Djamel 

2012 00% Municipal : la 

nécessité 

d’accélérer le 

règlement du 

dossier de 

transaction et de 

fournir le dossier 

aux intérêts de la 

municipalité dans 

les meilleurs 

délais. 

Projet N°03 : Raccordement 

du quartier rural de 

construction de la kasaba au 

réseau principal en eau 

potable et dispersée 1er 

novembre  

2010 100% Municipal : 

contacter la 

direction de la 

programmation et 

du suivi 

budgétaire pour 

s’informer de la 

demande de 
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l’expéditeur 

Projet N° 04 : Achèvement 

d’un réservoir d’eau de 

500m3 dans la zone d’Al-

zitouna 

2012 10% Municipal+ sous-

section 

irrigation : 

exhorter 

l’entreprise à 

accélérer la mise 

en œuvre 

Projet N°05: Préparation du 

quartier Bouassida Ahmed 

2012 60% Municipal : A 

venir la semaine 

prochaine  

Projet N° 06 : Préparation du 

terrain dans le quartier de 136 

logements pour le marché 

quotidien  

2012 70% Municipal+ sous-

section 

résidentielle : 

exhorter 

l’entreprise à 

accélérer la mise 

en œuvre 

 

Plans municipaux de développement. 

 

1.Bilan de projets enregistrés de la municipalité de Ramdane Djamel  

Projet01 :Ce projet de 2010 n’a pas vu le jour jusqu’ à 2013. Il était dans les tiroirs de la 

municipalité. 

Projet 02 :En 2012 , ce projet du marché de quartier d’une superfice de 600 m2    n’a pas éte 

realise à cause d’un probléme administratif. 

Projet 03 : En 2010 , c’était un projet reussi à 100 % et que consistait à raccorder les quartiers 

de kasba an reseau d’eau potable .  

Projet 04 : C’était en 2012 où la réalisation d’un réservoir d’eau potable d’une capacité de 

500 m3  était reussi et achevé entiérement .  

Projet 05 : Ce projet de 2012 consiistait la préparation de quartier Bouassida Ahmed. 

Malheureusements sa réalisation n’a pas dépassé le taux de 60 % 

Projet 06 : En 2012 , C’était la Préparation d’un terrain de 130 m2 pour le marché du 

quartier . Sa réalisation n' pas accedé le  70 % à cause de ralenti de l’entreprise de réalisation . 
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Figure20 : L’achèvement du projet entre 2010 et 2012 

On remarque : que le projet N°03 de raccordement du quartier rural et la construction de 

kasaba au réseau principales d’eau potable est réussi à 100 / 100  

- Les autres projets n’étaient pas réussis : la preuve, Ils ne sont pas achevés.  

 

Bâtiment scolaires : 

Municipal Projet  Année  Taux  

d’achèvement 

Les décisions  prises 

les promesses faites  

et qui est en charge 

du changement. 

 

 

 

 

 

 

Ramdane 

Djamel 

Projet N°01 : 

Etude et 

construction 

d’un semi- 

intérieur par la 

réalisation du 

météore 

2006 100% Municipal : clôturer  

le processus et 

clarifier le différend 

entre la municipalité 

et l’entrepreneur  

Projet 02 : 

Etude et 

réalisation d’un 

restaurant 

scolaire 200 

repas Harbi 

Aziz 

2010 20%  

Municipal :Renvoyez 

la demande de 

licence pour utiliser 

le montant restant en 

faveur des dattes 
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Projet 

03Rénovation et 

restauration de 

l’école primaire 

Maataallah- 

Fadel 

2012 75% Municipal : Appelez 

CTC pour un visa sur 

chape dès que 

possible  

 

 

Projet 4 
Rénovation et 

restauration de 

l’école 

KhouloudAbde-

Allah 

2012 100%  

Municipal : fermer 

en avril 2013 

 

 

On remarque que en 2006 deux projets ont été réalisés et finis entièrement malgré le diffère 

qui existe entre la municipalité et les entrepreneurs. 

- La rénovation et la restauration étaient des projets réussis puis qu’ils étaient réalisés à 

100 % 

 

 

   Figure 21 : Pourcentage d’achèvement du projet entre 2006 et 2012 

On remarque que en 2006 deux projets ont été réalisés et finis entièrement malgré le diffère 

qui existe entre la municipalité et les entrepreneurs. 

- La rénovation et la restauration étaient des projets réussis puis qu’ils étaient réalisés à 

100 %  
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C .Le budget de l’Etat : 

Municipal  Projet  Année Taux  

d’achèvement 

Les décisions  prises 

les promesses faites  

et qui est en charge 

du changement. 

Ramdane  

Djamel 
Projet 01 

Préparation de 

la route menant 

au quartier 

Hmidani et Sept 

frères à une 

distance de 2 

km 

2011 100% Municipal : 

Règlement financier 

de la dette restante 

et clôture du mois 

d’Avril 2013 

comme dernière 

date 

Projet 

02Initialisation 

du détachement 

3 

2011 20% Municipal : 

Réception du projet 

en mai comme 

dernière date  

 

REMARQUE: le 1 er projet n° de 2011 était réussi à 100% comparativement au 2éme projet 

qui s’est arrêté à 20% 

 

Figure 22 : Le taux réalisation des projets en 2011 
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VII. La couverture financière des opérations de la municipalité de 

Ramdane Djamel  

 

   Les différentes opérations menées par la municipalité de Ramdane Djamel se résument dans 

les diverses étapes : 

1- Préparation de routes communales. 

2- Réalisation des puits et de routes auxiliaires reliant les cités éloignées aux écoles. 

3- Aménagement de routes urbaines et inter-sites.  

4- Achèvements de quelques projets comme le réseau des eaux usées de Gisre El-

Fourssene. 

 

Ces importantes opérations varies visent la stabilité et le développement de ces régions 

rurales et l’encouragement des petites entreprises. 

 Le cout final de ces opérations est estimé à 155.389.770.00cm 

VIII. Impact des PPDRI sur le développement de la Micro-Entreprise et de 

l'artisanat :  

 Dans le cadre de la formulation des PPDRI, la sensibilisation se poursuit des populations 

rurales sur le mode d’accès aux dispositifs d’aide et de soutien mis en place dans le cadre de 

la stratégie de développement rural durable de lutte contre le chômage et d’emploi des jeunes 

(ANGEM, ANSEJ, CNAC) ou de promotion sectorielle (FNDPA, FNPAAT) 

 

 

                                     Photo 22: Le travail artisanal 
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Conclusion :  

A travers ce dernier chapitre nous avons testé l’effet de réalisation des projets de proximité de 

développement rural intégré(PPDRI) sur l’évolution des milieux ruraux. 

 Ces PPDRI visent à doter, les zones rurales, où réside 40 % d’agriculteur de la population, 

d’outils et de moyens de travail susceptibles d’améliorer, d’intensifier et de diversifier la 

production agricole, de soutenir l’artisanat et d’encourager la création de petites et moyennes 

entreprises (PME) en contribution avec les partenaires social. 
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Troisième  Partie 

Analyse des 

répercussions de 

PPDRI sur la 

commune de 

Ramdane Djamel   
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      CHAPITRE I 

       Les Impacts 

       de PPDRI  

Sur le développement 

   De la zone d’étude 
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Introduction  
 

Dans l’objectif d’apporter notre contribution visant une approche de la situation de cette 

politique nous avons choisi la wilaya de Skikda où nous avons constaté l’attention particulière 

accordée par les instances locales à cette politique. Notre choix ayant porté sur la commune 

Ramdane Djamel.  

 

Après l’étude et l’évaluation, il est devenu clair qu'il y a des problèmes et des obstacles dans 

la région de Ramdane Djamel qui est confrontée dans les projets de développement rural, Des 

particularités ont été remarquées au niveau de certains sites comme : 

- la plantation du chêne liège, 

- la plantation d’arbres fruitiers 

-, l’approvisionnement en matériel agricole ou d’irrigation, 

 

 Ces particularités sont peut être impliquées par les caractéristiques (naturelles, écologiques) 

sociales, agricoles ou économiques) du site concerné ainsi que les besoins de sa population.  

L’efficacité, des différentes opérations réalisées ou programmées, sur le terrain dans la totalité 

des localités étudiées est jugée moyenne.  

 

On a signalé à travers les indices de réalisation étudiés pour chacune des opérations un écart 

entre la formulation et la mise en œuvre des projets et ce surtout pour les opérations d’usage 

individuel. Même avec le rallongement des délais de réalisation de ces projets ou de leurs 

durées (de un an ou plus) de nombreuses actions n’ont pas été menées et de nombreuses 

réalisations engagées au sein des PPDRI n’ont pas été réalisées à ce jour.  

 

 

-Manque de formations professionnelles et scientifiques et de formations aux métiers de 

l'agriculteur. 

-Rareté des capitaux dans la gestion des projets de développement rural. 



 

84 

-  Problèmes économiques mauvaise attribution des d’aides financières.  

-  Manque d'établissements scolaires provoque l’instabilité de paysans  

 - Manque d'équipements civiques adéquats. 

 - Administration rurale défectueuse. 

 

-  Faible compétitivité des produits agricoles  

-  Pénurie de spécialistes en commercialisation agricole. 

-  Manque d'attention à la commercialisation agricole dans les plans de développement 

agricole 

- Absence de spécification des objectifs de remise en état des terres. 

-  Défaut d'intégrer les étapes de remise en état. 

-  Mauvaise sélection de certaines zones de récupération. 

-  Non-respect des conditions techniques de l'agriculture dans les projets réhabilités. 

- Ne pas tenir compte des normes de qualité et des spécifications des sols. 

-  Pénurie de spécialistes en commercialisation agricole. 

- Manque d'attention à la commercialisation agricole dans les plans de développement 

agricole. 

- les sujets de recherche agricole ne sont pas sélectionner sur des bases scientifiques, de 

même  que leurs résultats ne sont pas utilisés adéquatement. 

 

I. Echec du projet de proximité  de développement rural i intègre dans la commune de 

Ramdane  Djamel 

 

-  Accompagnement des personnes n'ayant pas d'expérience dans le domaine agricole 

 -  Les produits agricoles subventionnés sont faux, de mauvaise qualité et non valables (les 

plants sont jeunes et meurent rapidement). 

- Problèmes sociaux : Les gens d’aujourd’hui dénigrent le travail agricole. 

-  manque d’un espace d’échange d’expériences entre les agriculteurs. 

-Aspect planification faible : Parfois le maître d'ouvrage ignore l'étude de faisabilité du projet, 

et démarre au hasard sans système bien défini et préparé. 
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-Négliger le projet et pétrir sa préoccupation avec d'autres travaux et projets. Cela arrête le 

développement, et avec lui arrête le succès du projet et va dans une direction complètement 

inverse. 

  -  Facteurs politiques : Le système politique existant dans la société est considéré comme 

entravé par des obstacles au développement à des degrés divers, par les méthodes de sélection 

Projets de développement et degré de participation de la population à la sélection de ces 

projets. 

- Le rôle des fonctionnaires dans la direction et la mise en œuvre des projets ; 

Les populations locales ont un rôle à jouer dans la réussite des projets réalisés, à commencer 

par un bon choix 

- Le projet consiste à choisir le lieu et à assurer sa réalisation afin d'atteindre son objectif.  

 

 

On remarque :que la plupart des projets sont réalisés dans des endroits inappropriés en 

raison détrône ou à des fins électorales, et la plupart des projets ne sont pas mis en œuvre 

selon les normes obligatoires devant les yeux des officiels et leur silence les rend complices 

 

-La raison de l'échec des projets de développement dans les campagnes est due aux faibles 

relations des responsables avec les habitants de ces zones. 

 

-  les agriculteurs ont perdu confiance dans les élus locaux et se tournent vers ceux qui sont 

supérieurs à eux dans les zones urbaines pour résoudre leurs problèmes. Le développement de 

ces zones, il semble que certains n'acceptent pas le développement ; estimant que tout 

changement ne sera pas dans leur intérêt, surtout lorsqu'il s'agit de sujets qui servent plus la 

politique que la population. 

- Les agriculteurs n'ont pas un niveau adéquat de culture générale et d'éducation. 

- Les freins au développement des campagnes sont nombreux, mais on remarque d'abord le 

 Désintérêt pour la campagne, que ce soit de la part des autorités centrales ou par des 

fonctionnaires locaux. 

- Les ruraux bloquent certains projets que ce soit à cause de la propriété, ou à cause de la 

culture, ou à cause de l'obstruction de la mise en œuvre comme ouvrier ou observateur de 

projets ou de leurs plans etc…. 
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Ii.la reussite du projet de proximité  de développement rural i intègre dans la commune 

de Ramdane Djamel 

La concrétisation du  PPDRI  a enregistrée un taux de réussite dans quelques zones de la 

commune de RAMDANE DJAMEL 

Citez les et précisément dans  les secteurs suivants : 

- Construire des écoles qui profitent à tous les habitants 

- Préparations routières 

- Habitations rurales 

- Les agriculteurs ont bénéficié  du soutien des oliviers et des abeilles, sur lesquels ils se 

sont appuyés pour soutenir le développement rural ces dernières années dans la région de 

Ramdane Djamel. 

-ils ont également bénéficié du soutien de l'État pour le bétail et la volaille, que la campagne a 

adoptés comme source de revenus pour eux (vente de lait de vache et vente d'œufs de poule. 

 

Conclusion : 

Le développement rural vise à trouver des moyens d'améliorer la vie rurale avec la 

participation de la population rurale elle-même et la coopération du gouvernement pour 

répondre aux besoins requis dans les zones rurales et développer la vie rurale et lui apporter 

son soutien et bénéficier des terres agricoles par le développement de ressources naturelles 

afin d'améliorer les conditions économiques et sociales de la société 
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Introduction : 

 
Après avoir pris connaissance des problèmes et des obstacles rencontrés par les projets de 

développement rural dans la zone de Ramadan Jamal, nous vous proposons quelques 

suggestions et recommandations afin de résoudre ces problèmes et d'assurer le succès des 

projets 

I. Les propositions et Recommandations :  

 

 
Suggestions pour la réussite des projets (PPDRI) dans la réalisation d'un véritable 

développement rural global et durable, et au niveau de la wilaya de SKIKDA (RAMDANE 

DJAMEL) en particulier, nous suggérons ce qui suit : 

 - Activer le rôle de tutelle par les groupes locaux responsables (département ) dans l'octroi et 

la mise en œuvre de divers projets, afin d'assurer le bénéfice des individus et des familles qu'il 

convient de mentionner (populations rurales et paysannes), et de ne pas infléchir l'orientation 

des projets vers l'exploitation d'autrui. 

 - La nécessité de sensibiliser la population à la nécessité de s'intégrer dans ces projets, 

notamment les projets d'intérêt collectif, en surmontant les problèmes immobiliers qui 

surviennent lors de la réalisation de ces projets. La nécessité de l'utilisation efficace des 

ressources naturelles telles que l'eau, les terres, les forêts ... dans l'espace rural dans le cadre 

de ces projets, à travers l'application de techniques modernes d'exploitation dans l'agriculture 

qui ne nuisent pas à l'environnement et à ses ressources, avec l'appui des intérêts locaux 

compétents (Direction de l'Agriculture, gouverneur forestier), afin d'assurer un 

développement rural durable. 

 - Proposer des projets de quartier pour la promotion de l'agriculture de montagne, qui ne 

reçoivent pas beaucoup d'attention malgré leurs avantages. 

Zones rurales, et leur permettant de mettre en œuvre des projets d'investissements agricoles 

qui contribuent à l'amélioration de leur territoire, en tenant compte des particularités des 

femmes rurales (coutumes et traditions). 

 - Compte tenu de sa grande importance pour la société rurale, et afin d'assurer le plus grand 

nombre possible de projets de quartier, il est nécessaire de repenser la base de financement, en 

fixant des règles objectives dans l'attribution des projets aux organismes de financement, afin 
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que la nature de ces  projets  doit être cohérent avec la nature de l'organisme de financement 

et afin de ne pas l’éluder. 

Ce dernier est issu du financement, et ces projets doivent être suivis pendant la phase de mise 

en œuvre en activant l'autorité légale du chef de département et du gouverneur pour intervenir 

dans en cas de manquement de ces organismes à leurs obligations  

- fournir le financement nécessaire à travers des formules de financement islamiques telles 

que des fermes et des cours dans des fonds agricoles, et les financer à travers des fonds de 

dotation ou des fonds de la zakat. Former les communautés locales à accroître leurs capacités 

administratives pour gérer les ressources naturelles disponibles de manière à en assurer une 

utilisation durable. 

- Mettre en place des politiques économiques et environnementales qui prennent en 

considération la préservation, le développement et la rationalisation des sources d'énergie non 

renouvelables dans les zones rurales,  et l'encouragement de l'utilisation des sources d'énergie 

renouvelables dans la production agricole par une économiques saines.  

- Valoriser le rôle des médias parlés (radio, vulgarisation agricole…) dans la promotion du 

développement rural local, afin d'y parvenir  à un plus grand pourcentage d'intégration par les 

individus. 

A propos de ces projets : 

La nécessité de travailler sur l'encadrement de l'ensemble des acteurs publics, afin d'assurer le 

bon déroulement de ces projets ; Penser à mettre en place des pôles industriels de 

transformation accompagnant les projets de développement rural pour assurer la 

commercialisation de leurs produits auprès d'eux. Inclusion des femmes rurales dans le 

processus de développement à plus grande échelle. 

 - Tenir compte de la compétence dans la mise en œuvre et la réalisation de ces projets de la 

part des institutions d'administration et de livraison gestionnaires ou exécutants. 

-La nécessité d'étendre les terres agricoles dans les zones rurales, et d'essayer d'établir de 

grands pôles agricoles spécialisés soutenus par l'État, que ce soit par la gestion ou le contrôle ;  
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Veiller à ce que le bénéfice réel des bénéfices des projets et programmes de développement 

rural soit assuré pour la population rurale et non pour d'autres opportunistes et commerçants 

d'opportunité . 

- Le manque de participation populaire dans les projets de développement mis en œuvre par le 

Gouvernorat des Forêts, notamment lorsqu'il s'agit de quelques légers préparatifs pour ces 

agriculteurs avant qu'ils ne bénéficient de l’appui. 

 La nécessité d'adopter une stratégie à long terme pour la politique de renouveau rural et 

qu'elle ne doit pas être associée à un seul programme responsable (programmes d'institutions 

et non programmes de personnes)  

 

 - Une bonne étude des dotations financières de ces programmes, pour ne pas répéter ce qui 

s'est passé auparavant. Certains projets se sont arrêtés après que leur taux de réalisation ait 

atteint plus de 60%  

- Penser désormais à édicter davantage de règles juridiques qui protègent les terres agricoles, 

témoin de l'empiètement des projets d'investissements industriels et de l'expansion des terres 

contre des terres agricoles.  

- Œuvrer au lancement d'activités économiques compatibles avec la nature des territoires où 

les projets sont mis en œuvre. 

- amélioration de la qualité et des conditions de vie en milieu rural; 

 

-  Implication du secteur de l’habitat 

 

-  Soutien à l’alphabétisation 

 

-   Diversification des activités économiques en milieu rural : (économie locale, 

commercialisation, valorisation des produits locaux, petit et moyen entreprise  (PME), 

énergies renouvelables, technologies de l’information, de la communication…) et 

amélioration de l’attractivité du territoire rural (jeunes, retour des populations, nouvelles 

installations,…); 

 



 

91 

-   Protection et valorisation des ressources naturelles : forêt, steppe, oasis, montagne, 

littoral… 

 

-  Protection et valorisation du patrimoine rural matériel ou immatériel : produits du terroir, 

tourisme rural, artisanat, préservation des sites et des produits historiques et culturels, 

valorisation des sites culturels, des manifestations traditionnelles… 

 

- soutenir Femme rurale: Bénéficiaires artisanat 

 

- Soutien au développement de l’artisanat 

 

 

*Problèmes politiques :     

 

Manque de formations professionnelles et scientifiques et de formations aux métiers de 

l'agriculture et de l'agriculture, 

 

À la fin, nous essaierons de présenter quelques suggestions pour surmonter les problèmes et 

leur trouver des solutions pratiques. Nous suggérons : 

 

 Au niveau du crédit agricole, il faut augmenter les crédits accordés à l'acquisition des 

équipements, et prendre des mécanismes pour le remboursement des crédits en coordination 

de groupe avec les paysans. 

 

 Dans le domaine de l'irrigation, des programmes devaient être mis en œuvre visant à étudier 

les répercussions de l'eau d'irrigation et son impact à long terme, la nécessité d'une utilisation 

efficace de l'eau d'irrigation et nécessité de surveiller les niveaux des eaux souterraines dès le 

début de chaque projet pour développer des mesures correctives. des mesures avant que la 

qualité du sol ne se détériore. 

 



 

92 

 Dans le domaine des politiques de prix, les prix des denrées alimentaires à la portée des 

consommateurs doivent être équilibrés avec des prix qui réduisent les coûts de production et 

incitent les exploitations à augmenter leurs. 

 

 

 Dans le domaine des politiques de production animale, des mécanismes doivent être 

développés pour préserver les pâturages et même engrais leur sol par des engrais, sinon cela 

ne restera que primitif, en plus de mettre  en place des structures pour lutter contre les 

épidémies et les traiter en cas de maladies. . 

 

 Quant aux politiques agroalimentaires, il est nécessaire de renforcer ce secteur pour qu'il 

puisse répondre aux besoins nationaux en produits manufacturés, et cela ne peut se faire qu'en 

accordant une infrastructure d'appuis de stockage premium. 

 

Nous avons remarqué que les projets de petit et grand élevage programmés pour les quatre 

ans écoulés entre 2010 et 2014 n’ont pas été tous livrés.  

 

Les bénéficiaires de ces projets dans la totalité des sites étudiés ont eu leurs projets. 

Pour les actions d’usage collectif, la réalisation des objectifs visés étaient mieux que celle des 

actions d’intérêt individuel mais toujours partielle (Moins de 100%). Nombreuses raisons sont 

à l’origine de ce retard : manque de fonds, étude faisabilité, conflits, manque de coordination 

entre les différents secteurs notamment, santé, éducation, agriculture, APC,etc., malgré le 

principe de base de cette politique qui se veut intégrer (ZAGHIB, 2009) 
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CONCLUSION : 

L'objectif que nous avons fixé pour atteindre le succès des projets de développement rural, 

c'est-à-dire en orientant les politiques de développement rural et en suivant les mesures 

proposées pour que les résultats soient réalisent les axes principaux du développement.
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CONCLUSION  GENERALE 

 

Les espaces ruraux algériens, plus particulièrement les plus défavorisés d’entre eux, 

ont connu ces dernières années une dynamique de développement remarquable, engendrée par 

la mise en œuvre d’un nombre important de projets initiés dans le cadre de la politique 

actuelle de développement rural. Ceci, sans négliger les autres interventions de 

développement, s’inscrivant dans le cadre de la coopération avec des organisations 

internationales qui ont ciblé quelques zones rurales. 

L’avènement de la Politique du Renouveau Rural, à la fin de l’année 2006, a permis la 

reconduction, à partir du mois de janvier 2007, de ce genre de projets de proximité, en 

élargissant la gamme des actions de développement proposées dans ce cadre et en les 

regroupant en quatre thèmes fédérateurs : Modernisation et/ou réhabilitation d’un village ou 

d’un ksar, Diversification des activités économiques en milieu rural, Protection et valorisation 

des ressources naturelles et Protection et valorisation du patrimoine rural matériel et 

immatériel. 

les projets de développement rural, resteraient une intervention ponctuelle, sans effets 

significatifs et durables notables, malgré leur contribution à l’augmentation du potentiel 

productif et des revenus de certains ruraux. 

Après notre étude de ces projets dans la commune  de (Ramdane Djamel)  qui Le vise à 

trouver des moyens d'améliorer la vie rurale avec la participation de la population rurale elle-

même et la coopération du gouvernement pour répondre aux besoins requis dans les zones 

rurales et développer la vie rurale et lui apporter son soutien et bénéficier des terres agricoles 

par le développement de ressources naturelles afin d'améliorer les conditions économiques et 

sociales de la société, nous avons marqué une homogénéité dans la répartition et la réussite 

des PPDRI certains projets sont infructueux à 100% et le taux estimé à 60% et cela est due 

aux problèmes évoqués précédemment. 
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 A la fin de cette étude, on espère voir notre pays en plein essor et développement  

,grâce aux meilleurs fondateurs, décideurs, exécuteurs, et participants dans tout type de projet 

de stratégie et politique de développement rurale,  
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Tableau 01 : situation des stations METEO :    

station             

 

Longitude  

 

Latitude   Altitude (m) 

Skikda 06°54’ E 36°53’N 01 

 

Table07: distribution géographique et population (2000/2017). 

Distribution 

géographique  

 

Population 

(2000) 

2007 2012 2017 

Ramdane Djamel  1560 19570 24390 30000 

Setaiha 1010 1280 1570 1910 

Bouglouf 820 990 1170 1360 

Guessaba 870 1060 1270 1500 

1er novembre (el- 

maleha)  

1080 1230 1370 1510 

Ain nechma 710 790 890 980 

Tamlamefrouche 580 650 720 770 

Zitouna basse  690 770 860 940 

Tot.pop.aggloméeée 

ou regroupée  

21220 26340 32240 38970 

 

Zone éparse  6860 6660 6380 6030 

Population 

communal 28080 

33000 38620 45000 

28080 33000 38620 45000 

 

Calendrier du  projet dans les zones d’Ain Ghrab et Zaitouna dans la commune 

RamdaneDjamel  

   Tableau : Zaytouna 

Les investissements sont de nature 

collective 

Investissements à caractère 

individuel 
Adresse des 

opérations 

Montant de 

la transaction 

103 

la source de 

financement 

e  l’opération 

nombre 

d’investisseurs 

étiquette de 

processus 

La quantité 

103 

Achèvement 

de l’éclairage 

public 

2000 PCD_DR 40 plantation de 

6 hectares 

d’oliviers< 

520 

Boisement de 
terres pour 

15.000 PSD total  520 



 

une superficie 
de 100 
hectares 

Tableau : Ain ghrab 

Les investissements sont de nature 

collective 

Les Investissements à caractère 

individuel 
Adresse des 

opérations 

Montant de la 

transaction 103 

nombre 

d’investisseurs 

 La quantité 

103 

Achèvement d’un 

réseau de distribution 

d’eau potable 

4000 2 élevage de 

moutons 

616 

Rénovation de  

l’école primaire 

105 2 élevage de 

vaches 

780 

Préparation des routes 

agricoles à une 

distance de 3km 

3000 6 Apiculture 798 

Programme global de 

développement rural  

3000 Total 

10 investisseurs 

2194 

 

       Les investissements sont de nature collective  

 

Adresse de l’opération Montant de la transaction  La source de financement de 

l’opération  

Achèvement de 20 logements 

ruraux 

21 .000 FONAL 

 

                      Investissements à caractère individuel 

Adresse de l’opération source de financement 

Planter des oliviers  FDRMVTC  

Elevage de vaches  FSAEPEA 

Apiculture FSAEPEA 

 

Tableau : Fiche de présentation du projet de développement rural pour 

l’année2013 

Mancipation  Région investissement Qualité de 

l’investissement  

Source de 

financement 

Ramdane  

Djamel  

Kasba Collectif achèvement de 30  

 

logements ruraux  

 

individuels 

FONAL 



 

individuel Planter des oliviers 

 

FDRMVTC 

Apiculture 

 

FSAEPEA 

 

Élevage de vaches  

FSAEPEA 

Staiha Collectif  Achèvement d’un 

réseau d’évacuation 

des eaux usées 

PCD 

individuel  

Planter des oliviers 

FDRMVTC 

 

Apiculture 

FSAEPEA 

 

Élevage de vaches 

FSAEPEA 

 

 Tableau : Ain Néchma 

Adresse de l’opération source de financement 

Planter des oliviers  FDRMVTC  

Elevage de vaches  FDRMVTC 

Apiculture FDRMVTC 

 

 

 Pourcentage d’achèvement des projetes entre 2006 / 2012 dans la commun 

Ramdane Djamel  

Municipal Projet Année  Taux  

d’achèvement 

Les décisions  

prises les 

promesses faites  et 

qui est en charge 

du changement. 

Ramande Djamel 1_Achèvement des tribunes 

du stade municipal 

2010 00%  Municipal : Le 

projet sera annoncé 

à nouveau en 2013. 

2_Mise en place d’un marché 

de quartier 600m²_Ramdane 

Djamel 

2012 00% Municipal : la 

nécessité 

d’accélérer le 

règlement du 

dossier de 

transaction et de 

fournir le dossier 

aux intérêts de la 

municipalité dans 

les meilleurs 

délais. 



 

3_Raccordement du quartier 

rural de construction de la 

kasaba au réseau principal en 

eau potable et dispersée 1er 

novembre  

2010 100% Municipal : 

contacter la 

direction de la 

programmation et 

du suivi budgétaire 

pour s’informer de 

la demande de 

l’expéditeur 

4_Achèvement d’un réservoir 

d’eau de 500m3 dans la zone 

d’Al-zitouna 

2012 10% Municipal+ sous-

section irrigation : 

exhorter 

l’entreprise à 

accélérer la mise 

en œuvre 

5_Préparation du quartier 

Bouassida Ahmed 

2012 60% Municipal : A 

venir la semaine 

prochaine  

6_Préparation du terrain dans 

le quartier de 136 logements 

pour le marché quotidien  

2012 70% Municipal+ sous-

section 

résidentielle : 

exhorter 

l’entreprise à 

accélérer la mise 

en œuvre 

 

 

 

 

 

Ramdane 

djamel 

1_Etude et 

construction 

d’un semi- 

intérieur par la 

réalisation du 

météore 

2006 100% Municipal : clôturer  

le processus et 

clarifier le différend 

entre la municipalité 

et l’entrepreneur  

2_Etude et 

réalisation d’un 

restaurant 

scolaire 200 

repas Harbi 

Aziz 

2010 20%  

Municipal : 

Renvoyez la 

demande de licence 

pour utiliser le 

montant restant en 

faveur des dattes 

3_ Rénovation 

et restauration 

de l’école 

primaire 

Maataallah- 

Fadel 

2012 75% Municipal :Appelez 

CTC pour un visa 

sur chape dès que 

possible  

 

 

4_ Rénovation 

et restauration 

de l’école 

KhouloudAbde-

Allah 

2012 100%  

Municipal : fermer 

en avril 2013 

 



 

 

La couverture financière des opérations de la municipalité de Ramdane Djamel  

 

Le 

nombre 

Nom l’opération  Couverture financière 

      01 Réalisation d’un puits  Bis F3 4.806.360.00 

      02 Raccordement des châteaux d’eau de 

gisrefourssene 

3.140.000 .00 

      03 Achèvement du réseau d’eaux usées de la 

cite  Bouguelouf 

2.893.410.00 

      04 Aménagement de la route reliant l’école 

primer Mohamed Chidouh à la RN 44 sur 

une distance de 2000 m  

20.700.000.00 

      05 Aménagement d’une route voisinant la 

municipalité et la bibliothèque communale  

17.000.000.00 

      06 Protection de l’entrée de la ville et les  

abords de la station Sone gaz des eaux 

pluviales 

7.500.000.00 

      07 Préparation de la route départementale de 

la sécurité sociale  

5.000.000.00 

      08 Acquisition et installation de 09 arrêts de 

bus  

3.000.000.00 

      09 Achèvement d’une toilette publique 1.250.000.00 

      10 Aménagement de la route de bouafia 

Mohamed  

25.300.000.00 

      11 Réalisation de la route de 

«GisreElFourssene » 

15.500.000.00 

      12 Aménagement et rénovation du siège de la 

trésorerie intercommunale  

3.800.000.00 

      13 Finalisation de l’aménagement du bâtiment  

n 01 et 03 

45.500.00.00 

TOTAL  155.389.770.00 

 

 

  



 

Résumé :  
La miseenœuvre des PPDRI découled’une mutation importante de l’interventionpubliqueen direction 

des territoiresruraux. Après une longue période de planificationcentralisée et sectoriellissée, une 

nouvelle logiqueascendantevisant la priseencompte de la diversité des enjeuxterritoriaux par 

uneapprochemultisectoriellevoit le jour. Celle-ci met l’accent sur les principes de proximité et 

d’intégration, et privilégiel’approcheterritoriale. Dansleurs ambitions les PPDRI tententainsi de 

développer les territoires, grace à uneintégration de la variété des fonds et 

acteursexerçantlocalement tout enarticulantleurs actions. Ilssontalorsaccompagnésd’unegamme de 

mécanismes financiers, juridiques, institutionnels et procéduraux, qui permettent de les encadrer 

L’objet de cette contribution estd’analyserl’impact des PPDRI sur le développement rural de la 

wilaya SKIKDA (RamdaneDjamel), et de s’arrêter sur les entraves de miseen application et le 

prérequispermettant de booster uneoptique de développementascendante et participative. Maisavant 

de ce faire, nous reviendronspréalablement sur le contexted’émergence de cetteditepolitique. 

 

 

 ملخص

بعد فترة طويلة من التخطيط القطاعي المركزي . من تحول كبير في التدخل العام نحو المناطق الريفية PPDRIينبع تنفيذ مؤشرات 

هذا . الإقليمية من خلال نهج متعدد القطاعاتوالسلس ، بدأ يظهر منطق جديد من القاعدة إلى القمة يهدف إلى مراعاة تنوع القضايا 

تطوير المناطق ، وذلك بفضل تكامل  PPDRIفي طموحاتهم ، تحاول . يؤكد على مبادئ القرب والتكامل ، ويفضل النهج الإقليمي

مجموعة من وبعد ذلك تكون مصحوبة ب. مجموعة متنوعة من الصناديق والجهات الفاعلة التي تعمل محلياً أثناء توضيح أعمالها

 .الآليات المالية والقانونية والمؤسسية والإجرائية ، والتي تتيح تأطيرها

، والتركيز على ( رمضان جمال) SKIKDAعلى التنمية الريفية في ولاية PPDRIرالغرض من هذه المساهمة هو تحليل تأثي

لكن قبل القيام بذلك ، سنعود أولًا إلى . التشاركية التصاعديةالعقبات التي تعترض التنفيذ والمتطلبات الأساسية لتعزيز منظور التنمية 

 سياق ظهور هذه السياسة المزعومة
 

 
Summary: The implementation of the PPDRI is the result of a major change in public intervention 

aimed at rural areas. After a long period of centralized and sectoralized planning, a new bottom-up 
logic which aims to take into account the diversity of territorial issues through a multisectoral 

approach is emerging. it emphasizes the principles of proximity and integration, and favors the 

territorial approach. In their ambitions, the PPDRIs thus try to develop the territories, thanks to an 
integration of the variety of funds and actors operating locally while articulating their actions. They 

are then accompanied by a range of financial, legal, institutional and procedural mechanisms, which 

allow them to be supervised The purpose of this contribution is to analyze the impact of IRDP on the 

rural development of the SKIKDA(RamdaneDjamel) area, and to focus on the obstacles to 
implementation and the prerequisites to boost a bottom-up development perspective. and 

participatory. But before doing this, we will 

first comeback to the context of the emergence of this so-called policy   

 



 

Nom et prénom : GHACEB    roumaissa 

Nom et prénom : HATEM       rayane  

Nom et prénom : HEBBAICHE  rayene  

 

Titre : Les projets proximité de développement rural intégré   (Ramdane Djamel) 

Résumé :  

 La mise en œuvre des PPDRI découle d’une mutation importante de l’intervention publique en 

direction des territoires ruraux. Après une longue période de planification centralisée et sectoriel 

lissée, une nouvelle logique ascendante visant la prise en compte de la diversité des enjeux 

territoriaux par une approche multisectorielle voit le jour. Celle-ci met l’accent sur les principes de 

proximité et d’intégration, et privilégie l’approche territoriale. Dans leurs ambitions les PPDRI 

tentent ainsi de développer les territoires, grâce à une intégration de la variété des fonds et acteurs 

exerçant localement tout en articulant leurs actions. Ils sont alors accompagnés d’une gamme de 

mécanismes financiers, juridiques, institutionnels et procéduraux, qui permettent de les encadrer  

L’objet de cette contribution est d’analyser l’impact des PPDRI sur le développement rural de la 

wilaya SKIKDA (Ramdane Djamel), et de s’arrêter sur les entraves de mise en application et le pré 

requis permettant de booster une optique de développement ascendante et participative. Mais avant 

de ce faire, nous reviendrons préalablement sur le contexte d’émergence de cette dite politique. 

Mots clés :  

A.P. C :                    Assemblée population communale.   

 A. S. F:                      Attestation de service fait.              

C.A.R. C                 : cellule d'animation rurale communale.                                                    
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C. T. W:                     comité technique de wilaya  

P. P. D. R. I:             Projets de proximité de Développement Rural intégré  

P. P. L. C. D          : projet de proximité de lutte contre la Désertification  

P. R. R:                   Politique de renouveau rural 

P. R. C. H. A:         programme de Renforcement des capacités Humaines et de L'Assistante  

P. C.  D:                     plan communal de Développement  

P. S. D :                      plan sectoriel de développement  

P. D. R. W:                  Programme de développement rural de wilaya  

S. A. D. D. D:           système d'Aide à la décision pour le développement durable  

S. N. A. D. D. R:        système National d'Aide à la décision pour développement rural 

S l-P. S. R. R            Système d'information du programme de soutien au Renouveau Rural 
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	Figure10: La mise en place d'un plan d'actions développement durable

